
CHAPITRE 5

L’ajustement de l’emploi, les travailleurs et le chômage

vrant plusieurs périodes. Il convient de ne pas perdreA. INTRODUCTION ET PRINCIPAUX RÉSULTATS
de vue que le problème de la comparabilité des don-
nées reste en grande partie à résoudre (voir an-
nexe 5.A). Si l’analyse des données existantes donne1. Introduction
des indications sur la façon dont les marchés du tra-
vail assurent l’affectation des travailleurs par rapporta capacité d’adaptation des marchés du travail
aux emplois, il faut être prudent dans les conclusionsface à l’évolution de la situation économique
que l’on dégage car il reste encore beaucoup à fairepréoccupe les gouvernements depuis bienL
pour disposer de séries de données comparables. Lesplus de dix ans. L’analyse du processus de création et
difficultés tiennent aussi à ce que la réflexion théori-de destruction d’emplois apparaı̂t de plus en plus
que sur les créations et les destructions d’emplois n’acomme essentielle pour progresser dans la compré-
pas encore atteint son plein développement et l’élar-hension des mécanismes selon lesquels l’emploi
gissement du modèle de base fait qu’il est beaucoups’adapte face aux chocs.
plus difficile d’anticiper l’impact de la rotation.

Les premiers travaux consacrés à la rotation des
La section B présente de façon succincte lesemplois ont consisté essentiellement à tenter d’en

données relatives à la rotation des emplois et exa-expliquer l’évolution dans le temps et les disparités
mine l’utilité de ce concept comme indicateur deentre pays, en mettant en évidence les tendances
l’ajustement de l’emploi. La rotation des emploisconjoncturelles et structurelles, et à analyser les taux
engendrant des flux de travailleurs, la section C ana-de création et de survie des établissements [OCDE
lyse les liens entre la rotation des emplois et la rota-(1994a)]. Plus récemment, les analystes ont cherché à
tion de la main-d’œuvre (voir l’encadré pour la défini-établir des liens entre les caractéristiques de la dyna-
tion de ces termes) et analyse leur incidence sur lemique de l’emploi au niveau des entreprises, le
chômage. La section D est consacrée à un examen deniveau et la composition du chômage dans les diffé-
l’incidence, sur la rotation des emplois et sur la rota-rents pays et certaines mesures gouvernementales
tion de la main-d’œuvre, de la législation sur la pro-susceptibles d’être mises en rapport avec ces deux
tection de l’emploi et elle évalue les implications deaspects, par exemple la législation sur la protection
cette situation. Dans une dernière section, on exa-de l’emploi et l’assurance-chômage. Les grandes
mine rapidement certains problèmes se posant àquestions examinées ici sont les suivantes :
l’action des gouvernements et on signale les aspects

– Dans quelle mesure la rotation des emplois sur lesquels l’effort de collecte de données et de
est-elle un bon indicateur de l’ajustement de réflexion demande à être approfondi.
l’emploi?

– Quels flux de travailleurs les disparités entre
pays de l’OCDE du point de vue de la rotation 2. Principaux résultats
des emplois engendrent-elles et qu’est-ce que
cela implique, éventuellement, pour la com-

Malgré des disparités entre pays, une rotationpréhension du chômage?
relativement forte des emplois apparaı̂t comme une– Quels effets les politiques gouvernementales
caractéristique commune à de nombreux pays deont-elles sur la rotation des emplois et la rota-
l’OCDE. Le taux de rotation des emplois est demeurétion de la main-d’œuvre, et quelles sont les
relativement stable, dans la plupart des pays deconséquences, éventuellement, sur le plan du
l’OCDE, depuis la fin des années 70, à quelqueschômage?
exceptions près : Canada (en particulier dans les
petites entreprises), Norvège (secteur manufacturier)Pour examiner ces questions, on a rassemblé des
et pour une série de données concernant lesdonnées sur la rotation des emplois et de la main-
États-Unis.d’œuvre, les flux d’entrée et de sortie du chômage et

les indicateurs de la législation sur la protection de Le niveau des taux de rotation montre que les
l’emploi qui proviennent de diverses sources cou- déplacements de main-d’œuvre et l’ajustement de
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l’emploi sont beaucoup plus importants, dans les une autre entreprise, lorsque leur précédent
emploi est supprimé.pays de l’OCDE, qu’on pourrait le penser à considérer

seulement la croissance nette de l’emploi.
La théorie donne à penser que la rotation des

emplois est en partie déterminée par les politiquesLes particularités de la rotation des emplois ne
visant le marché du travail comme la législation sur larecoupent pas les disparités entre pays du point de
protection de l’emploi et l’assurance-chômage. Dansvue de la croissance nette de l’emploi ni du taux de
ce chapitre, nous examinons les liens entre la rota-chômage.
tion des emplois et des indicateurs du degré
de rigueur de la législation. Une réglementationAinsi qu’on peut l’observer sur des modèles sim-
stricte de l’embauche de travailleurs temporaires vaples, la rotation des emplois (dans les établissements
de pair avec une rotation un peu plus faible destoujours en activité) est en corrélation positive avec
emplois.les flux d’entrée et de sortie du chômage, et négative

avec la fréquence du chômage de longue durée. Le fait que le chômage de longue durée atteint
Cependant, les corrélations sont faibles et il apparaı̂t de plus hauts niveaux en Europe qu’en Amérique du
peu probable que les disparités entre pays du point Nord ou au Japon est souvent présenté comme
de vue de la rotation des emplois puissent expliquer témoignant de la plus grande rigidité des marchés du
pour une grande part les différences, marquées, dans travail, et la législation sur la protection de l’emploi
la composition du chômage. est présentée comme l’une des causes possibles de

cette situation. Cependant, toute corrélation peut
En liant la rotation des emplois et la rotation de refléter un enchaı̂nement de causes différent. Malgré

la main-d’œuvre, on peut faire un certain nombre les maints problèmes que posent les données et bien
d’observations : qu’il faille poursuivre la réflexion, l’analyse tend à

i) la rotation de la main-d’œuvre est moindre montrer que la fréquence élevée du chômage de lon-
en Europe et au Japon qu’en Amérique du gue durée s’explique peut-être moins par une insuffi-
Nord ; sance de l’ajustement de l’emploi que par la façon

ii) l’écart entre les taux annuels de création dont cet ajustement s’opère. L’ajustement de
d’emplois nouveaux et un indicateur supplé- l’emploi dans certains pays européens semble s’opé-
tif de l’ensemble des nouvelles embauches rer par des ajustements internes au sein des entre-
est beaucoup plus faible dans certains pays prises, ce qui se traduit par un nombre relativement
européens (France, Allemagne et Italie) faible de postes vacants parmi les emplois existants,
qu’en Amérique du Nord. Les travailleurs, en et, lorsque des destructions d’emplois interviennent,
Europe, dépendraient donc beaucoup plus par des flux de travailleurs qui, apparemment, évitent
des créations d’emplois nouveaux pour inté- le chômage mesuré.
grer l’emploi ; par conséquent

iii) la proportion de postes sur lesquels des tra-
vailleurs peuvent être recrutés en remplace-

B. LA ROTATION DES POSTES : UN INDICATEURment d’autres travailleurs (postes existants)
DE L’AJUSTEMENT DE L’EMPLOIapparaı̂t relativement faible dans les pays

précités ;
iv) sur la base des données présentées, on peut La rotation des postes, qui représente le total

également observer qu’en France, en des variations des niveaux d’emploi, sur une année,
Allemagne et en Italie, il s’opère une forte dans l’ensemble des établissements, est un indica-
rotation des travailleurs sur les emplois exis- teur de l’ampleur des changements sur le marché
tants qui deviennent effectivement vacants ; externe du travail (voir l’encadré). C’est une mesure

v) les flux mesurés d’entrée dans le chômage relativement globale de l’ajustement de l’emploi, en
sont plus faibles en Europe qu’en Amérique ce sens qu’elle rend compte à la fois des redéploie-
du Nord et sont, dans certains pays, plus ments de postes entre branches d’activité et des
faibles que les taux de destruction redéploiements de postes entre unités productives
d’emplois ; on peut en déduire que (qu’il s’agisse d’entreprises ou d’établissements) au

sein des branches d’activité. Bien que la rotation desvi) bien qu’il n’ait pas été effectué de travaux
emplois ne rende compte que de la variation nette duempiriques directs, l’une des caractéristiques
niveau de l’emploi dans les différents établissementsimportantes de la rotation de la main-
ou des emplois pourvus, c’est néanmoins un instru-d’œuvre en Europe est que nombre de tra-
ment d’analyse intéressant car l’attention des respon-vailleurs, lorsqu’ils quittent ou perdent un
sables gouvernementaux se polarise souvent sur lesemploi, ne passent pas pour autant par une
obstacles à l’embauche et, de façon symétrique, surphase de chômage mesurée. Peut-être vont-
les licenciements.ils «directement» vers un autre emploi dans
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Rotation des emplois et rotation de la main-d’œuvre

L’analyse des créations et des destructions d’emplois s’appuie sur un certain nombre de concepts. La rotation
des emplois, au niveau d’un établissement ou d’une entreprise, correspond simplement à la variation nette de
l’emploi entre deux dates – nombre total d’emplois créés moins le nombre d’emplois ayant disparu. Elle ne rend
pas compte des emplois vacants qui restent non pourvus, non plus que des emplois qui apparaissent et disparais-
sent durant la période d’observation (le plus souvent un an). La rotation des emplois au niveau de toute
l’économie représente simplement la somme, en termes absolus, des variations nettes de l’emploi dans l’ensem-
ble des établissements ou entreprises, en proportion de l’emploi total.

La comparaison des niveaux d’emploi entre deux moments donnés permet de distinguer quatre types de cas:
i) ouvertures d’établissements ou d’entreprises – pas d’emplois en début de période et des emplois en fin de
période ; ii) fermetures d’établissements ou d’entreprises – des emplois en début de période et pas d’emplois en
fin de période ; iii) établissements ou entreprises en expansion – des emplois aux deux dates considérées, mais à
un niveau supérieur en fin de période ; et iv) établissements ou entreprises en contraction – des emplois aux deux
dates considérées mais à un niveau inférieur en fin de période. En additionnant les variations nettes de l’emploi
correspondant aux ouvertures d’établissements et aux établissements en expansion, on obtient le chiffre des gains
d’emplois, tandis qu’en additionnant les chiffres de recul de l’emploi correspondant aux fermetures d’établisse-
ments et aux établissements en contraction, on obtient le chiffre des pertes d’emplois. Le solde des gains et des
pertes d’emplois représente la rotation des emplois.

La rotation de la main-d’œuvre, en revanche, enregistre les mouvements des travailleurs par rapport à
l’emploi, qu’il s’agisse d’entrées (embauches) ou de sorties (cessations d’emploi), au cours d’une période donnée.
Un exemple aidera à comprendre la différence entre rotation des emplois et rotation de la main-d’œuvre.
Supposons qu’un établissement compte 100 salariés au temps t et 110 salariés au temps t + 1. Durant l’intervalle,
10 personnes ont été embauchées pour occuper des postes nouvellement créés. La rotation des emplois – autre-
ment dit la variation nette de l’emploi – est de 10 pour cent. Mais, imaginons que durant cette même période,
10 travailleurs ont quitté l’établissement et 10 autres ont été embauchés pour les remplacer. La rotation de la
main-d’œuvre, qui rend compte des flux d’entrée et de sortie des travailleurs par rapport à l’emploi, est de 30 pour
cent [total des embauches (20) et des cessations d’emploi (10) divisé par le chiffre initial de l’emploi (100)].

La rotation de la main-d’œuvre intègre la rotation des emplois, liée à l’expansion et à la contraction des
établissements ou des entreprises et les flux d’entrée et de sortie des travailleurs par rapport aux emplois existants
dans les établissements ou dans les entreprises. Les travailleurs quittent des entreprises et les entreprises
embauchent d’autres travailleurs pour les remplacer, que l’entreprise elle-même se développe ou régresse. Dans
l’exemple ci-dessus, la rotation des emplois (qui est de 10 pour cent) reflète la croissance de l’établissement et est
un élément de la rotation globale de la main-d’œuvre (qui est de 30 pour cent) ; les 20 pour cent restants, soit les
deux tiers de la rotation de la main-d’œuvre, correspondent à des changements sur des postes existants.

Le tableau 5.1 présente les taux de rotation des ments, contrebalancée par une stabilité de plus en
emplois et leurs composantes. Les données montrent plus grande dans les grands établissements. Une
que le taux de rotation des emplois est relativement comparaison (non présentée ici) des tendances
élevé dans la plupart des pays : il s’établit entre concernant la rotation des emplois dans des établis-
35 pour cent en Nouvelle-Zélande et 15 pour cent en sements de différentes tailles au Canada, au
Belgique, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. Danemark, aux États-Unis, et en Norvège, ne vient

pas étayer cette hypothèse.
Tel que le mesure la rotation des emplois, le

rythme de l’ajustement de l’emploi est demeuré rela- Cependant, la configuration de la rotation des
tivement stable. Il n’a pas nettement tendance à emplois peut varier tout au long du cycle écono-
s’accélérer, dans la plupart des pays de l’OCDE, mique. Aux États-Unis, la rotation des emplois
depuis la fin des années 701, à quelques exceptions s’accélère en phase descendante du cycle, en raison
près (graphique 5.1) : Canada (en particulier dans les d’une assez forte augmentation du nombre des pertes
petites entreprises), Norvège (secteur manufacturier) d’emplois. Dans d’autres pays, en particulier en
et pour une série de données concernant les États- Europe, les taux de rotation des emplois ne semblent
Unis2. L’idée est parfois avancée que des taux relati- guère varier en fonction du cycle. La raison de ces
vement constants de rotation des emplois au niveau différences apparentes dans les structures suscite
global masquent peut-être une instabilité de plus en tout un débat. Les facteurs mis en avant sont aussi
plus grande de l’emploi dans les petits établisse- bien le rôle des réglementations visant le marché du
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Tableau 5.1. Gains et pertes d’emploisa

Taux annuel moyen en pourcentage de l’emploi total

États-
Australie Irlande Pays-Bas b Norvège

Unis c
(secteur (secteur (secteur Nouvelle- (secteur Royaume- États-

Autriche b Belgique b Canada b Danemark Finlande France b Allemagne Italie b Japon Suède (secteur
manufac- manufac- manufac- Zélande manufac- Uni b,c Unis c

manufac-
turier) turier) turier) turier)

turier)
1984-85 1991-93 1983-85 1983-91 1983-89 1986-91 1984-91 1983-90 1984-85 1987-92 1985-92 1984-91 1987-92 1985-92 1985-92 1985-91 1984-91 1984-88

Gains bruts
d’emplois 16.1 . . 7.7 14.5 16.0 10.4 12.7 9.0 8.8 11.0 . . 8.2 15.7 8.1 14.5 8.7 13.0 8.2

Ouvertures 9.0 . . . . 3.2 6.1 3.9 6.1 2.5 2.7 3.8 . . . . 7.4 2.1 6.5 2.7 8.4 1.4
Expansions 7.1 5.7 . . 11.2 9.9 6.5 6.6 6.5 6.1 7.3 8.6 . . 8.3 6.0 8.0 6.0 4.6 6.7

Pertes brutes
d’emploi 13.2 . . 7.5 11.9 13.8 12.0 11.8 7.5 12.7 10.0 . . 7.2 19.8 10.6 14.6 6.6 10.4 10.4

Fermetures 8.7 . . . . 3.1 5.0 3.4 5.5 1.9 4.6 3.8 . . . . 8.5 3.1 5.0 3.9 7.3 2.7
Contractions 4.6 6.2 . . 8.8 8.8 8.7 6.3 5.6 8.1 6.2 5.3 . . 11.3 7.5 9.6 2.7 3.1 7.7

Variations
nettes
de l’emploi 2.9 . . 0.2 2.6 2.2 –1.6 0.9 1.5 –3.9 1.0 . . 1.0 –4.1 –2.5 –0.1 2.1 2.6 –2.2

Rotation
des emplois 29.3 . . 15.2 26.3 29.8 22.4 24.4 16.5 21.4 21.0 . . 15.4 35.5 18.7 29.1 15.3 23.4 18.6

Établissements
toujours
en activité
uniquement 11.7 11.9 . . 20.0 18.7 15.2 12.9 12.1 14.1 13.5 13.9 . . 19.7 13.5 17.6 8.7 7.7 14.4

. . Données non disponibles.
a) Les mois ou périodes d’observation varient selon les pays : Australie : juin ; Autriche : moyenne annuelle des variations mensuelles en glissement sur 12 mois ; Belgique : moyenne annuelle ; Canada : moyenne

annuelle ; Danemark : novembre ; Finlande : moyenne annuelle ; France : moyenne annuelle ; Allemagne : juin ; Irlande : septembre ; Italie : décembre ; Japon : janvier-juin ; Pays-Bas : septembre ; Nouvelle-
Zélande : février ; Norvège : moyenne annuelle ; Suède : novembre ; Royaume-Uni : décembre ; États-Unis : secteur privé, décembre (tous les deux ans) (juin en 1989 et 1991), secteur manufacturier, mars. 

b) Les données se rapportent aux entreprises. 
c) Données établies par la Société Dun et Bradstreet. Les résultats fondés sur ces données sont à considérer avec beaucoup de prudence pour des raisons expliquées dans OCDE (1994a).

Sources : Voir l’annexe 5.A pour les données sur le Danemark, la Finlande, l’Italie, le Japon et les États-Unis [secteur manufacturier d’après le Longitudinal Research Database (LRD)]. Voir Perspectives de l’emploi,
1994, annexe 3.A pour les données sur le Canada [Programme d’analyse longitudinale de l’emploi (PALE)], l’Allemagne, la Nouvelle-Zélande, la Suède, le Royaume-Uni (Dun et Bradstreet) et les États-Unis
(Dun et Bradstreet). Les données pour l’Australie proviennent de Borland and Home (1994). Les données pour l’Autriche proviennent de Hofer et Pichelmann (1995). Les données pour la Belgique proviennent
de Leonard et van Audenrode (1995). Les données pour la France proviennent de Nocke (1994). Les données pour l’Irlande proviennent de Keating et Keane (1988/1989). Les données pour le Japon proviennent
de Genda (1995). Les données pour le Pays-Bas proviennent de Broersma et Gautier (1994). Les données pour la Norvège proviennent de Salvanes (1996).
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Graphique 5.1.

Évolution du taux de rotation des emploisa

Variations en pourcentage de l'emploi total

Danemark

Francef

Canadad, e

Irlandec,d Allemagne

Finlande

Italiec

Canadab, c

États-Unisg

Nouvelle-Zélande

Suède

Royaume-Unic, g

États-Unisd, h

Norvèged

Pays-Basc, d

a)  Les périodes considérées varient selon les pays. Voir note a du tableau 5.1, sauf pour la France (décembre).
b)  Les données proviennent du Programme d'analyse longitudinale de l'emploi (PALE).
c)  Les données se rapportent aux entreprises.
d)  Secteur manufacturier.
e)  Les données proviennent du recensement des manufactures.
f)   Rupture dans la série entre 1984 et 1985.
g)  Les données proviennent de la société Dun and Bradstreet.
h)  Les données proviennent de la Longitudinal Research Database (LRD), Bureau of the Census des États-Unis.
Sources :  Voir tableau 5.1.
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travail, qui font que les pertes d’emplois sont davan- tion des emplois [Burgess (1994)]. Cependant, il
tage étalées dans le temps, que le manque de compa- importe de comprendre le rôle que joue la rotation de
rabilité des données [Boeri (1995a)]. Toutefois, au la main-d’œuvre car, en sachant comment les
cours de la dernière phase descendante du cycle, à emplois existants sont pourvus, on peut mieux appré-
partir du début des années 90, la rotation des hender les disparités entre pays concernant la façon
emplois s’est accélérée dans un plus grand nombre dont les marchés du travail s’adaptent aux change-
de pays (Finlande, Norvège et Suède). Si les institu- ments. La relation entre la rotation de la main-
tions et les politiques du marché du travail sont à d’œuvre et le chômage a déjà suscité bien des débats
l’origine des disparités apparentes dans les évolu- et des analyses [voir Alogoskoufis et al. (1995)]. La
tions conjoncturelles, l’accélération de la rotation des présente section vise à apporter quelques éclaircisse-
emplois observée récemment dans les pays précités ments sur cette relation.
donne à penser qu’elles ne font que lisser, dans une
mesure limitée, le processus de destruction

2. Rotation des emplois et rotationd’emplois.
de la main-d’œuvre

La rotation de la main-d’œuvre mesure les trans-
C. ROTATIONS DES EMPLOIS, ROTATION ferts de personnes entre emplois, que les emplois

DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET CHÔMAGE considérés soient nouvellement créés, qu’ils soient
déjà existants (et, dans un second temps, pourvus par
quelqu’un d’autre) ou qu’ils disparaissent. Elle enre-1. Introduction
gistre les cessations d’emploi (consécutives à un
départ volontaire ou à un licenciement) de travail-Le cadre théorique dans lequel s’inscrit l’analyse
leurs qui seront finalement remplacés, autrement ditde la rotation des emplois repose essentiellement sur
les flux d’entrée et de sortie des travailleurs par rap-une modélisation des créations et des destructions
port aux emplois existants. La rotation de la main-d’emplois qui part de l’hypothèse que les niveaux de
d’œuvre est clairement affectée par la rotation desproductivité des emplois varient. Cette dispersion des
emplois. Représentant un accroissement net deproductivités, ainsi que les chocs auxquels sont sou-
l’emploi dans un établissement, la création d’emploismises, spécifiquement, les différentes entreprises,
implique nécessairement qu’un nombre au moinsentraı̂nent des taux élevés de création et de destruc-
équivalent de travailleurs supplémentaires soienttion d’emplois, conformément aux tendances obser-
embauchés. De même, les destructions d’emploisvées. De même, on postule que la productivité varie
impliquent un nombre au moins équivalent de cessa-tout au long du cycle : les créations d’emplois se
tions d’emploi. Un enchaı̂nement de vacancesmultiplieraient et les destructions d’emplois devien-
d’emploi peut engendrer une rotation de la main-draient plus rares en phase ascendante, la valeur de
d’œuvre nettement supérieure à la rotation desproduction des emplois augmentant, et l’inverse se
emplois, un emploi nouvellement créé étant pourvuvérifierait en phase descendante, la valeur de produc-
par un travailleur occupant un emploi qui changetion des emplois diminuant. Les fluctuations des taux
d’entreprise, ce qui entraı̂ne une succession de cessa-de rotation des emplois trouvent une traduction
tions d’emploi et d’embauches [Akerlof et al. (1988) ;directe dans les flux d’entrée et de sortie du chômage
Contini et Revelli (1990)].[Mortensen et Pissarides (1994) ; Millard et

Mortensen (1994)]. Bien qu’on ne dispose pas vraiment de données
de qualité, comparables, sur la rotation de la main-Si le taux de rotation des emplois est élevé dans
d’œuvre, les estimations préliminaires (tableau 5.2)la plupart des pays de l’OCDE, pourquoi y-a-t-il de
montrent qu’il existe des différences entre pays : latelles disparités entre pays sur le plan du chômage?
rotation de la main-d’œuvre tend à être plus impor-On ne saurait tenter de répondre à cette question
tante en Amérique du Nord qu’en Europe ou ausans examiner aussi la question de la rotation de la
Japon3. Toutefois, elle n’est pas négligeable dans cer-main-d’œuvre (se reporter à l’encadré pour les défini-
tains pays européens. Par conséquent, tels qu’ontions). Ce n’est qu’à travers les transferts effectifs de
peut les mesurer à travers la rotation des emplois ettravailleurs qu’on peut saisir l’adaptation des niveaux
la rotation de la main-d’œuvre, des marchés du tra-d’emploi dans les établissements ou la rotation des
vail qui sont traditionnellement considérés commeemplois. La rotation des emplois n’est qu’un aspect
très différents semblent présenter un haut degréde la rotation de la main-d’œuvre : par exemple, un
d’ajustement.travailleur peut aussi changer d’emploi en remplaçant

quelqu’un dans un autre établissement (flux de tra- Il est dont intéressant d’examiner de façon plus
vailleurs entre emplois existants). Malheureusement, approfondie la rotation de la main-d’œuvre sous ses
la rotation de la main-d’œuvre n’est pas pleinement différents aspects. La part de la rotation des emplois
prise en compte dans les modèles existants de rota- dans la rotation de la main-d’œuvre est indicative de
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Tableau 5.2. Rotation des emplois et rotation de la main-d’œuvrea

Part de laTaux annuel en pourcentage de l’emploi totalPériode
rotation des

d’observation
emplois dans la

Unité d’observation pour pour la rotation
rotation de la

la rotation des emplois des emplois et Rotation des Rotation de la main-d’œuvreCessationsla rotation de la emplois c main-d’œuvre Embauches Pourcentaged’emploimain-d’œuvre b (1) (2) (1)/(2)

Canada entreprises 1987-1988 d 22.1 d 92.6 (109.6) d 48.2 44.4 23.8 d

Danemark établissements de
production 1984-1991 23.2 e 57.9 e 29.0 29.0 40.1 e

Finlande établissements 1986-1988 f 19.5 f 77.0 f 40.0 37.0 25.3 f

France établissements toujours
en activité 1990-1991 7.2 g 58.0 g . . . . 12.4 g

Allemagne établissements 1985-1990 16.0 h 62.0 h 31.6 30.4 25.9 h

Italie entreprises 1985-1991 i 22.8 i 68.1 i 34.5 33.6 33.5 i

Japon établissements toujours
en activité 1988-1992 8.2 j 39.1 j 20.2 18.9 21.0 j

Pays-Bas établissements toujours
en activité 1988-1990 7.0 k 22.0 11.9 10.1 31.8 k

États-Unis établissements 1979-1983 53.6 l 126.4 (174.4) l 64.6 61.8 42.5 l

Moyenne non pondérée (États-Unis inclus) 20.0 67.0 35.0 33.2 28.5
Moyenne non pondérée (États-Unis exclus) 15.8 59.6 30.8 29.1 26.7

. . Données non disponibles.
a) Les mois ou périodes d’observation varient selon les pays : Canada, moyenne annuelle ; Danemark, novembre ; Finlande, moyenne annuelle ; France,

moyenne annuelle ; Allemagne, juin ; Italie, décembre ; Japon, janvier-juin ; Pays-Bas, ensemble des mouvements durant l’année ; et États-Unis, trimestre. 
b) A moins que ce ne soit indiqué en note, la rotation de la main-d’œuvre s’entend pour une période analogue. 
c) La rotation des emplois de ce tableau diffère souvent de celle du tableau 5.1. Dans la mesure du possible, les échantillons de rotation des emplois du

tableau 5.2. concordent avec ceux de la main-d’œuvre. En conséquence, la couverture des établissements varie (souvent limitée aux établissements
toujours en activité uniquement) et, de ce fait, les données sont moins comparables entre pays que celles du tableau 5.1. 

d) La rotation moyenne des emplois des périodes 1987-1988 et 1988-1989 concerne l’ensemble de l’économie. Les données relatives aux embauches, aux
cessations d’emploi et à l’emploi se rapportent à l’ensemble de l’économie en 1988 et proviennent de Lemaı̂tre, Picot et Murray (1992). Le chiffre de
rotation de la main-d’œuvre indiqué entre parenthèses englobe les embauches temporaires et les cessations d’emploi. 

e) Les données concernent le secteur manufacturier seulement pour la période 1984-1985 à 1990-1991, et sont extraites de Albaek et Sørensen (1995). 
f) La rotation des emplois concerne la période 1986-1988. La rotation de la main-d’œuvre pour 1984 est extraite d’une étude de l’OCDE (1986). La part

calculée sur la base de la rotation des emplois se réfère à 1986-1988 et la rotation de la main-d’œuvre à 1984. 
g) Les données pour 1990-1991 dans les établissements toujours en activité comptant au moins 50 salariés sont extraites de Lagarde, Maurin et Torelli (1995).
h) La rotation des emplois concerne la période 1984-1990, alors que la rotation de la main-d’œuvre correspond à la période 1985-1990. La rotation de la

main-d’œuvre est extraite de Mavromaras et Rudolph (1995). La rotation des emplois et de la main-d’œuvre est calculée à partir de données du
Bundesanstalt für Arbeit (BA) ayant la même couverture pour l’ensemble des salariés à l’exclusion des fonctionnaires. 

i) La rotation moyenne des emplois concerne la période 1985-1991. La rotation de la main-d’œuvre pour 1985-1991 est extraite de Contini et al. (1995). 
j) La rotation des emplois est extraite de Genda (1995). Les données concernent seulement les établissements toujours en activité pour 1988-1992. 
k) Les données pour 1990 sont extraites de Hamarmesch, Hassink et van Ours (1994). 
l) Les données pour 1979-1983 sont extraites de Anderson et Meyer (1994). Elles sont basées sur une estimation trimestrielle qui a été grossièrement

annualisée en la multipliant par 4. L’estimation trimestrielle des taux de rotation des emplois crée un taux plus élevé significatif étant donné que plus la
période est courte, plus la rotation des emplois s’approche de la rotation de la main-d’œuvre. Le chiffre de rotation de la main-d’œuvre indiqué entre
parenthèses englobe les embauches temporaires et les cessations d’emploi.

Notes et sources : Pour les données sur la rotation des emplois, voir l’annexe 5.A pour la Finlande. Les Perspectives de l’emploi, 1994, annexe 3.A contiennent
des informations sur la rotation des emplois pour le Canada et l’Allemagne. Les autres sources utilisées sont indiquées dans les notes ci-dessus.

l’importance de ce premier phénomène comme fac- ce facteur explicatif est sous-estimée dans la mesure
où l’on ne prend en compte que les établissementsteur explicatif du second. L’écart entre les deux est
toujours en activité [Lagarde et al. (1995) ; Chambinune mesure de la rotation de la main-d’œuvre sur les
et Mihoubi (1995)]. La rotation de la main-d’œuvreemplois existants. Ainsi que le montre le tableau 5.2,
s’effectue donc en grande partie sur les emploisétabli à partir de nombreuses études détaillées, la
existants.rotation de la main-d’œuvre s’explique pour près de

30 pour cent en moyenne par la rotation des emplois La rotation de la main-d’œuvre correspond à la
[Anderson et Meyer (1994) ; Burgess et al. (1994) ; somme du nombre de postes sur lesquels s’opère
Schettkat (1994) ; Revelli (1996) ; Hamermesh et al. une embauche ou une cessation d’emploi et du nom-
(1994)]. Le cas de la France est inhabituel en ce sens bre d’embauches et de cessations d’emploi sur cha-
que dans ce pays, la rotation mesurée de la main- cun de ces postes sur la période considérée (généra-
d’œuvre ne s’explique que pour 12-15 pour cent par la lement un an). Il y a un lien direct entre la proportion
rotation des emplois. Il faut dire que l’importance de de postes sur lesquels il a été effectué au moins une
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embauche et la rotation annuelle de la main-d’œuvre. Les données présentées au tableau 5.2 et au
Les données relatives à l’ancienneté des travailleurs tableau 5.3 montrent, prises ensemble, que la rota-

tion de la main-d’œuvre peut être assez élevée sansdonnent une indication de la proportion de postes
que pour autant une forte proportion de postes exis-sur lesquels une embauche a été réalisée. La propor-
tants deviennent vacants. Des taux d’embauche et detion de travailleurs ayant moins d’un an d’ancienneté
cessation d’emploi relativement élevés par rapport àdans un établissement/une entreprise représente la
la proportion de travailleurs ayant moins d’un anproportion de postes sur lesquels il a été réalisé au
d’ancienneté dénotent une rotation entre emplois, demoins une nouvelle embauche au cours de l’année
la part de certaines personnes, sur de très courtesécoulée. Ainsi que le montre le tableau 5.3, cohérent
périodes. Par exemple, en Allemagne et en France, laen cela avec les écarts observés au niveau des taux de
part de travailleurs ayant moins d’un an d’anciennetérotation de la main-d’œuvre, le Canada et les États-
est relativement faible alors que la rotation de laUnis enregistrent une plus forte proportion (23.5 et
main-d’œuvre est estimée à environ 60 pour cent l’an.28.8 pour cent respectivement) de travailleurs ayant
La situation au Japon est différente en ce sens que lesmoins d’un an d’ancienneté que, par exemple, la
deux mesures y sont comparativement basses. AuFrance (16.8 pour cent), l’Allemagne (12.8 pour cent)
Canada et aux États-Unis, les chiffres sont relative-ou le Japon (9.8 pour cent dans les seules entreprises
ment élevés sous ces deux aspects. En ce quitoujours en activité).
concerne l’Allemagne et la France, les données don-

A supposer qu’il n’y ait pas d’erreur de mesure, nent à penser qu’une proportion relativement limitée
la catégorie des travailleurs ayant moins d’un an de la main-d’œuvre effectue de très courts passages
d’ancienneté recouvre trois types de situations : sur des emplois, alors que la plupart des personnes
emplois nouvellement créés et pourvus au cours de occupant un emploi connaissent des durées d’emploi
l’année écoulée ; emplois existants sur lesquels un longues, observation qui est cohérente avec les esti-
travailleur en remplace un autre à titre temporaire et mations concernant l’ancienneté dans l’entreprise et
sur lesquels les mouvements de personnel sont fré- les taux de rétention [OCDE (1993)]. Au Japon, il sem-
quents ; et emplois existants devenus vacants sur les- ble aussi que l’adéquation avec un emploi soit vite
quels les nouvelles embauches se transformeront, établie et que l’embauche soit durable pour une
finalement, en emplois à long terme. Les données grande majorité de travailleurs. Au Canada et aux
disponibles ne permettent pas de dissocier ces deux États-Unis, une fraction non négligeable de la main-
derniers aspects. Les données annuelles relatives aux d’œuvre change sans cesse d’emploi. Par conséquent,
taux de création d’emplois nouveaux sont utilisées ici dans certains pays européens, pour acquérir une
comme indicateur supplétif de la première des trois expérience professionnelle ou pour trouver l’emploi
composantes indiquées plus haut. qui leur convient, les travailleurs doivent davantage

compter sur la rotation des emplois ou sur de courtes
L’écart entre la proportion de travailleurs ayant

périodes de travail dans des emplois existants com-
peu d’ancienneté dans l’emploi total et les taux

parativement moins nombreux. Peut-être cela s’expli-
annuels de création d’emplois nouveaux représente

que-t-il par le jeu de marchés internes du travail dans
une estimation très grossière de la proportion ces pays, avec une mobilité inter-entreprises des tra-
d’emplois existants sur lesquels il y a une rotation de vailleurs comparativement faible et un nombre limité
la main-d’œuvre4. Les deux dernières colonnes du de points d’entrée dans les entreprises.
tableau 5.3 tendent à montrer que les écarts entre
pays sont tout à fait marqués. Cela tient à ce que la On peut en tirer certaines conséquences en ce
proportion de travailleurs ayant peu d’ancienneté qui concerne le fonctionnement des marchés du tra-
varie davantage d’un pays à l’autre que les taux vail. On considère souvent que les marchés du travail
de création d’emplois5. L’Allemagne, l’Autriche, la en Europe sont moins flexibles qu’en Amérique du
France, le Japon et la Norvège, par exemple, enregis- Nord, parce que les flux d’entrée et de sortie du chô-
trent des proportions relativement basses de postes mage, tels que les mesurent les enquêtes sur la
existants sur lesquels une embauche pourrait être population active, y sont comparativement limités
réalisée, alors qu’aux États-Unis, au Canada, au [OCDE (1995)]. Pourtant, les taux aussi bien de rota-
Danemark et aux Pays-Bas, la proportion est de tion des emplois que de rotation de la main-d’œuvre
10 pour cent, si ce n’est plus. Ces disparités apparaı̂s- semblent indiquer des ajustements très importants
sent sur le graphique 5.2. qui montre qu’il n’existe de l’emploi. Cela étant, il faut se demander pourquoi
qu’une faible corrélation positive entre la rotation des les mouvements d’entrée et de sortie du chômage
emplois et la proportion de travailleurs ayant moins semblent relativement limités dans de nombreux
d’un an d’ancienneté. Les grandes disparités obser- pays européens et s’interroger sur ce qu’est la rela-
vées entre pays reflètent des différences du point de tion, le cas échéant, entre la rotation des emplois et
vue de la rotation de la main-d’œuvre sur des postes de la main-d’œuvre, d’une part, et le chômage d’autre
existants. part.
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Tableau 5.3. Rotation des emplois et ancienneté dans l’entreprise

Postes existants faisant
Ancienneté

Créations Suppressions l’objet d’une rotation
dans l’entreprise b

d’emplois a d’emplois des effectifs
< 1 an

(estimations)
Unité d’observation (Ancienneté dans

pour la rotation l’entreprise < 1 an
En pourcentage dedes emplois Taux annuel en pourcentage de l’emploi total – Créations d’emplois)

l’emploi total
En pourcentage
de l’emploi total

1985 1991 1985 1991 1985 1991 1985 1991

Australie établissements de production 16.1 c . . 13.2 . . 20.2 c 16.0 c 4.1 c . .
Autriche entreprises toujours en activité . . 7.6 d . . 5.1 . . 13.8 d . . < 6.2 d

Canada entreprises 11.6 e 11.6 8.0 13.1 26.7 e 23.5 15.1 11.9
Danemark établissements 16.3 f 13.9 13.7 14.6 26.8 f . . 10.5 f . .
Finlande établissements 10.2 g 8.2 9.3 17.1 18.1 g 11.9 7.9 3.7
France entreprises 13.0 h 12.3 10.8 13.3 13.4 16.8 0.4 4.5
Allemagne établissements 7.9 i 9.6 8.2 6.5 8.5 i 12.8 i 0.6 3.2
Italie entreprises 12.8 j 9.6 10.0 10.5 . . 15.6 j . . 6.0
Japon entreprises toujours en activité 4.2 k 4.7 3.7 3.8 9.4 k 9.8 1.2 k 1.8
Pays-Bas sur la base des flux de la

main-d’œuvre 10.5 l 14.0 8.8 10.7 11.7 24.0 l 1.2 10.0
Norvège établissement de production 8.4 m . . 7.0 . . 10.0 m . . 1.6 m . .
Royaume-Uni entreprises 9.2 n 8.0 8.3 6.4 15.4 n 18.6 6.2 10.6
États-Unis établissements 10.4 o 12.0 9.3 11.3 28.9 o 28.8 18.5 16.8

Moyenne
pondérée 10.9 10.1 9.2 10.2 17.2 17.4 6.1 7.5

. . Données non disponibles.
a) Les mois ou périodes d’observation varient selon les pays et sont ajustés pour correspondre à la période d’ancienneté, de sorte qu’ils ne coı̈ncident pas

toujours avec les estimations pour 1985 et 1991. Les périodes considérées sont les suivantes : Australie, juin ; Autriche, moyenne annuelle des variations
mensuelles en glissement sur 12 mois ; Canada, moyenne annuelle ; Danemark, novembre ; Finlande, moyenne annuelle ; France, moyenne annuelle ;
Allemagne, juin ; Italie, décembre ; Japon, janvier-juin ; Pays-Bas, moyenne annuelle ; Norvège, moyenne annuelle ; Royaume-Uni, décembre (bisannuel) ;
États-Unis, décembre (bisannuel), juin (1989 et 1991). 

b) OCDE (1993). 
c) Pour le seul secteur manufacturier. La rotation des emplois pour 1984-985 est extraite de Borland et Home (1994). 
d) La rotation des emplois pour 1988-1989 est extraite de Hofer et Pichelmann (1995), pour les seules entreprises toujours en activité. L’ancienneté concerne

1988. La part des emplois existants donnant lieu à de nouvelles embauches représente un maximum, car seules les créations d’emplois dans les
entreprises toujours en activité (les ouvertures d’entreprises ne sont pas prises en compte) sont déduites de la part des effectifs ayant moins d’un an
d’ancienneté. 

e) La rotation des emplois dans les secteurs privé et public est une moyenne pour les périodes 1984-1985 et 1985-1986 ; 1989-1990 et 1990-1991. L’ancienneté
en 1986 concerne également les secteurs privé et public. 

f) La rotation des emplois est une moyenne des périodes 1985-1986 et 1986-1987 ; et 1989-1990. Les données relatives à l’ancienneté en 1987 sont extraites
de Leth-Sørensen (1993). 

g) La rotation des emplois concerne 1986-1988. L’ancienneté se réfère à 1986. Dans les deux cas, seul le secteur privé est concerné. 
h) La rotation des emplois dans le secteur privé, moyenne des périodes 1984-1985 et 1985-1986 ; 1989-1990 et 1990-1991 est extraite de Nocke (1994).

L’ancienneté en 1986 concerne le secteur privé. 
i) La rotation des emplois est une moyenne pondérée de [0.5 (1982-1983) + 1983-1984 + 0.5 (1984-1985)]; et [0.5(1988-1989) + (1989-1990)]. L’ancienneté se

réfère à 1984 et 1990. La rotation des emplois concerne le secteur privé seulement ; l’ancienneté se réfère aux secteurs privé et public. 
j) La rotation des emplois est une moyenne des périodes 1990-1991 et 1991-1992. Les données relatives à l’ancienneté dans l’entreprise en 1992 proviennent

de tableaux non publiés tirés de l’Enquête communautaire sur les forces de travail fournis par Eurostat. Elles ne concernent que le secteur privé, dans les
deux cas. Des changements exceptionnels sont inclus en 1985 dans la rotation des emplois mais sont exclus en 1991. Voir l’annexe 5.A pour plus de détails.

k) La rotation des emplois est la moyenne de 1986-1985 et 1989-1990, extraite de Genda (1995). L’ancienneté se réfère à 1985 et 1990. Seul le secteur privé est
concerné dans les deux cas. Pour calculer les chiffres de la colonne 7, pour les établissements toujours en activité seulement, la proportion de travailleurs
ayant une faible ancienneté (9.4 pour cent) est ajustée de manière à refléter la situation dans les établissements toujours en activité uniquement, sans
tenir compte de l’emploi dans les nouveaux établissements en 1985-1986 (4.3 pour cent) extrait du recensement des établissements de 1986 au Japon,
annualisé pour tenir compte de la date du recensement. L’ajustement est de [(9.4 – 4.3) / (100 – 4.3)]. Un ajustement équivalent est calculé en utilisant
l’emploi dans les nouveaux établissements (3.5 pour cent en 1990-1991) extrait du recensement des établissements de 1991. 

l) La rotation des emplois en 1990, calculée à partir des flux du marché du travail, est extraite de Broersma et den Butter (1995). L’ancienneté se réfère à 1990.
Les secteurs public et privé sont concernés dans les deux cas. 

m) La rotation des emplois est une moyenne des périodes 1984-1985 et 1985-1986, dans le seul secteur manufacturier. L’ancienneté < 21 mois dans le secteur
manufacturier se réfère à 1986. 

n) La rotation des emplois en 1985-1987 et 1989-1991, dans le secteur privé, est extraite de Gallagher, Daly et Thomason (1991) et Brace, Robson et Gallagher
(1993) respectivement. L’ancienneté dans les secteurs public et privé se réfère à 1983. 

o) Les données relatives à la rotation des emplois dans le secteur privé proviennent de la Société Dun et Bradstreet et sont une moyenne des périodes
1980-1982 et 1982-1984 ; et 1989-1991. L’ancienneté dans les secteurs public et privé concerne 1983.

Sources et notes : Pour les données sur la rotation des emplois, voir l’annexe 5.A pour le Danemark, la Finlande et l’Italie. Les Perspectives de l’emploi, 1994,
annexe 3A, contiennent des informations sur la rotation des emplois dans les pays suivants : Canada, Allemagne, Norvège ainsi que Royaume-Uni et États-
Unis, sur la base de données provenant de la Société Dun et Bradstreet. Les autres sources utilisées sont indiquées dans les notes ci-dessus.
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a)  Les données se rapportent aux entreprises.
b)  Entreprises (Autriche) et établissements (Japon) toujours en activité.
Sources :  Voir sources et notes du tableau 5.3.
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Rotation des emplois et ancienneté dans l'entreprise

États-Unis

A
nc

ie
nn

et
é 

da
ns

 l'
en

tr
ep

ri
se

 in
fé

ri
eu

re
 à

 u
n 

an
 (

po
ur

ce
nt

ag
e 

de
 l'

em
pl

oi
 t

ot
al

)

Rotation des emplois (pourcentage de l'emploi total)

Danemark

Pays-Bas

Finlande

ItalieaRoyaume-Unia

Allemagne

États-Unis

Pays-Bas

Royaume-Unia Finlande

Canadaa

Francea
Allemagne

Autrichea, b

Japonb

Japonb

Francea

Canadaa

3. Rotation des emplois et de la main-d’œuvre, sonnes qui étaient en dehors de la population active
mesurée. Enfin, les individus peuvent sortir du chô-et chômage
mage non pas en trouvant un emploi mais en sortant
de la vie active [OCDE (1995)]. Les mêmes mises enLa relation attendue entre la rotation des
garde valent pour la relation entre les taux de perteemplois et de la main-d’œuvre et le chômage n’est
d’emplois et le chômage. Néanmoins, il est intéres-pas claire du tout et elle devient particulièrement
sant d’examiner cette relationdifficile à cerner si on modélise la recherche d’emploi

de la part des personnes pourvues d’un emploi Malgré la taille limitée de l’échantillon et bien
[Burgess (1994)]. La rotation des emplois est une qu’il puisse y avoir des cas atypiques, le tableau 5.4

montre que la corrélation des rangs entre la rotationcomposante de la rotation de la main-d’œuvre, mesu-
des emplois et le taux de chômage est, pour l’essen-rée du point de vue de la nature du changement
tiel, nulle6. Ce résultat est cohérent avec l’absence detouchant l’emploi qui a conduit à une embauche ou à
corrélation entre la rotation des emplois et la crois-une cessation d’emploi. Les flux de passage de
sance nette de l’emploi, qui apparaı̂t également sur lel’emploi au chômage, et inversement, sont également
tableau. L’accélération de la rotation des emploisune composante de la rotation de la main-d’œuvre.
implique une augmentation aussi bien des pertes queCependant, les nouvelles créations d’emplois ou une
des gains d’emplois : en effet, s’il y a des postesembauche sur un poste vacant, n’entraı̂nent pas
vacants qui peuvent être occupés par le stock desnécessairement de changements équivalents dans le
chômeurs, il y a aussi un plus grand nombre de tra-stock des chômeurs ni un accroissement du nombre
vailleurs qui quittent un emploi et qui, pour beau-des sorties du chômage. Cela tient à au moins trois
coup, en cherchent un autre.facteurs. Premièrement, les emplois nouveaux peu-

vent être pris par des travailleurs qui ont déjà un Il existe une corrélation positive, quoique rare-
emploi et qui en changent. Deuxièmement, certains ment significative statistiquement, dans les différents
emplois nouveaux peuvent être pris par des per- pays, entre la rotation des emplois (ou bien, d’ail-
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Tableau 5.4. Corrélations entre la rotation des emplois et le chômagea

Rotation des emplois Créations d’emplois Suppressions d’emplois
(dans le secteur privé) (dans le secteur privé) (dans le secteur privé)

Établissements Établissements Établissements
Ensemble des Ensemble des Ensemble des

toujours en toujours en toujours en
établissements établissements établissements

activité activité activité

Taux de chômage –0.32 0.00 –0.29 0.05 –0.31 –0.06
Entrées en chômage 0.22 0.61* 0.23 0.53 0.19 0.61*
Sorties du chômage 0.30 0.47 0.31 0.38 0.26 0.50
Fréquence du chômage de longue

durée (en pourcentage du nombre
de chômeurs) –0.62 * –0.56 –0.64 * –0.51 –0.54 –0.53

Variations nettes de l’emploi b –0.40 – –0.06 – –0.63 * –
Taille de l’échantillon

(nombre de pays) c 11 11 11 11 11 11

– Non applicable.
* Résultats significatifs au seuil de 5 pour cent avec un test t bilatéral.
** Résultats significatifs au seuil de 1 pour cent avec un test t bilatéral.
a) Les pays pris en compte dans les corrélations sont les suivants : Belgique, Canada, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Italie, Japon (établissements

toujours en activité uniquement), Pays-Bas («Ensemble des établissements»; uniquement), Nouvelle-Zélande, Suède, Royaume-Uni (établissements
toujours en activité uniquement), États-Unis («Ensemble des établissements»; uniquement). Les mois ou périodes d’observation varient selon les pays :
voir la note a du tableau 5.1. 

b) Des résultats analogues ont été obtenus sur la base d’estimations officielles de la variation nette de l’emploi provenant de sources OCDE. 
c) Les corrélations qui sont établies ne concernent pas forcément les mêmes pays.

Sources : Pour les données sur la rotation des emplois pour le Danemark, la Finlande, la France, l’Italie et le Japon, voir l’annexe 5.A. Les Perspectives de
l’emploi, 1994, annexe 3.A, contiennent des informations sur la rotation des emplois pour les pays suivants : Canada (PALE), Allemagne, Nouvelle-Zélande,
Suède et États-Unis (Dun and Bradstreet). Les autres sources utilisées sont les suivantes : Belgique (entreprises toujours en activité uniquement) [Mulkay
et van Audenrode (1993)], (toutes les entreprises) [Leonard et van Audenrode (1995)] ; France [Nocke (1994)]; : Japon [Genda (1995)] ; Pays-Bas (toutes les
entreprises) [Broersma et den Butter (1995)] ; Royaume-Uni [Blanchflower et Burgess (1994)] ; et États-Unis [Anderson et Meyer (1994)]. Les données
concernant diverses mesures du chômage proviennent de sources OCDE.

leurs, les taux de créations ou de pertes d’emplois La fréquence du chômage de longue durée a ten-
considérés séparément) et les flux d’entrée ou de dance à augmenter et elle est beaucoup plus élevée
sortie du chômage, conformément à la théorie expo- dans un certain nombre de pays européens qu’en
sée plus haut. Lorsque l’on considère uniquement les Amérique du Nord ou au Japon et, jusque très récem-
établissements toujours en activité, on observe une ment, en Scandinavie. En outre, ces écarts ne s’expli-
corrélation positive statistiquement significative quent pas aisément par les dissimilitudes dans les
entre les taux de rotation des emplois et les flux taux de chômage. Ainsi que le montre le tableau 5.4,
d’entrée dans le chômage. On notera que, dans le cas des taux élevés de rotation des emplois vont de pair
des établissements toujours en activité, il existe aussi avec une faible fréquence du chômage de longue
une corrélation positive de l’ordre de 0.5 par rapport durée. Toutefois, les disparités du point de vue de la
aux flux de sortie du chômage. Cependant, on ne sait rotation des emplois n’expliquent qu’en partie sa
pas pourquoi le fait d’inclure les pertes d’emplois progression7.
enregistrées, par exemple dans les établissements

Il est souhaitable d’explorer plus avant la rela-qui ferment, se traduit par une relation non significa-
tion entre la rotation des emplois et de la main-tive. Si la rotation des emplois a effectivement une
d’œuvre et les flux de chômage. Ainsi que cela a étéincidence sur les flux d’entrée et de sortie du chô-
signalé plus haut dans cette section, la proportion demage, cette incidence n’est tout simplement pas très
travailleurs ayant une faible ancienneté représenteimportante par rapport à celle d’autres facteurs. Les
l’aspect essentiel de la rotation de la main-d’œuvre.analyses de séries temporelles pour les États-Unis,
La question qui se pose est de savoir si cette compo-sur la base de données trimestrielles, tendent à faire
sante de la rotation de la main-d’œuvre est liée auapparaı̂tre une corrélation positive entre les créations
chômage. Si les corrélations entre la proportion ded’emplois et les flux de sortie du chômage, ainsi
travailleurs ayant une ancienneté inférieure à un an etqu’entre les pertes d’emplois et les flux d’entrée dans
les flux de chômage sont, comme attendu, positives,le chômage [Davis et Haltiwanger (1995) ; Davis et al.
elles ne sont généralement pas significatives aux(1995)]. En revanche, l’examen de séries temporelles
seuils habituels (tableau 5.5). La proportion de chô-annuelles (non présentées ici) pour le Canada et le
meurs ayant peu d’ancienneté est en corrélationDanemark ne fait pas apparaı̂tre de résultats très

clairs. négative avec la fréquence du chômage de longue



184 P E R S P E C T I V E S D E L’ E M P L O I

Tableau 5.5. Corrélation entre l’ancienneté dans l’entreprise et le chômagea

Ancienneté dans l’entreprise
(pourcentage de travailleurs ayant moins d’un an d’ancienneté)

Ancienneté (1985) Ancienneté (1991)

Taux de chômage (1985 ou 1991) 0.08 0.50
Entrées dans le chômage (1985 ou 1991) 0.71* 0.62
Sorties du chômage (1985 ou 1991) 0.52 0.21
Fréquence du chômage de longue durée (pourcentage

de chômeurs) (1985 ou 1991) –0.49 –0.24
Taille de l’échantillon (nombre de pays) b 11 10

* Résultats significatifs au seuil de 5 pour cent avec un test t bilatéral.
** Résultats significatifs au seuil de 1 pour cent avec un test t bilatéral.
a) Les pays pris en compte sont les suivants : Australie (1985, 1991), Canada (1985, 1991), Danemark (1987), Finlande (1985), France (1985, 1991), Allemagne

(1985, 1991), Italie (1992), Japon (1985, 1991), Pays-Bas (1985, 1991), Norvège (1991), Espagne (1985, 1991), Royaume-Uni (1985) et États-Unis (1985, 1991). 
b) L’observation de la Finlande est exclue en 1991 en raison d’une baisse marquée des effectifs ayant une faible ancienneté.

Sources : Données sur l’ancienneté dans l’emploi provenant de l’OCDE (1993) et diverses mesures du chômage tirées de documents de l’OCDE.

durée, mais pas de façon significative (tableau 5.5). ché sur une réembauche dans un délai d’un mois
[Contini et al. (1995)]. Au Royaume-Uni, les embau-Ces résultats assez peu concluants ne sont pas une
ches de personnes qui occupaient un autre emploisurprise. Il est peu probable que les corrélations
ont représenté 48 pour cent du total des embauchesentre la rotation de la main-d’œuvre et le chômage
en 1988 [Smith (1988)]. Par comparaison, au Canada,soient plus fortes que les corrélations avec la rotation
53 pour cent des travailleurs victimes d’un licencie-des emplois. La rotation de la main-d’œuvre excède
ment définitif alors qu’ils occupaient un emploi àla rotation des emplois peut-être en raison des flux
plein-temps, en 1988, ont retrouvé un autre emploid’emploi à emploi (la chaı̂ne des vacances d’emploi),
en trois semaines au maximum [Picot et Pyperce qui donne à penser que les chômeurs sont en
(1993)]. Cela signifie que, à un niveau donné de crois-concurrence avec les travailleurs qui ont déjà un
sance nette de l’emploi, malgré des taux relativementemploi et qu’ils sont aisément tenus à l’écart des
élevés de rotation de la main-d’œuvre et des emplois,processus de sélection des entreprises.
les flux de travailleurs qui évitent le chômage peuvent

La conclusion à tirer est que si, en Europe, les limiter les possibilités d’emploi pour les chômeurs.
flux limités d’entrée et de sortie du chômage et la
fréquence élevée du chômage de longue durée tradui-
sent une rotation un peu plus faible des emplois et
une plus faible proportion de postes sur lesquels D. POLITIQUES DU MARCHÉ
s’effectue une rotation de la main-d’œuvre, aucune DU TRAVAIL ET ROTATION DES EMPLOIS
de ces relations n’est très forte. Cela donne à penser ET DE LA MAIN-D’ŒUVRE
qu’ou bien d’autres facteurs influent sur les possibi-
lités d’emploi, ou bien (si ce n’est parallèlement) les
différences entre pays en ce qui concerne la lutte 1. Introduction
pour les emplois ont une incidence sur les flux et la
durée du chômage.

Cette section est consacrée à l’examen des effets
Il se peut que des taux relativement élevés de possibles de la législation sur la protection de

rotation des emplois ne reflètent pas véritablement l’emploi et de l’assurance-chômage sur la rotation
les débouchés accessibles, du moins pour les chô- des emplois, la rotation de la main-d’œuvre et le
meurs. Peut-être les flux externes de travailleurs qui chômage. Si l’on s’est polarisé sur la législation sur la
« évitent» le chômage jouent-ils un rôle important protection de l’emploi et l’assurance-chômage, cela
[Boeri (1995b)]. Certaines données, quoique limitées, tient à deux raisons : i) les liens entre la législation
tendent à montrer que ces flux sont importants. En sur la protection de l’emploi, la rotation des emplois
Allemagne, d’après des estimations pour 1976-1981, et le chômage ont beaucoup été étudiés de même
32 pour cent des cessations d’emploi ont débouché qu’on a beaucoup étudié l’incidence de l’assurance-
sur une réembauche dans un délai d’une semaine chômage sur l’emploi ; et ii) on dispose de divers
[Schettkat (1992)]. En Italie, 25 pour cent des cessa- indicateurs supplétifs de la législation sur la protec-
tions d’emploi, sur la période 1985-1991, ont débou- tion de l’emploi et du degré de générosité des presta-
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tions d’assurance-chômage pour un grand nombre de pourrait augmenter moins nettement en phase des-
pays. cendante du cycle économique, dans les pays où la

législation sur la protection de l’emploi est particuliè-La protection de l’emploi englobe la législation
rement stricte [Garibaldi (1995)].et les règles applicables aux licenciements abusifs,

aux licenciements individuels et collectifs de travail- L’incidence sur la rotation des emplois de la
leurs permanents pour motif économique, aux législation sur la protection de l’emploi n’a fait l’objet
indemnités de licenciement, aux délais de préavis, à

que de rares études empiriques. Établissant une
l’autorisation administrative de licenciement et à

simulation pour le Royaume-Uni, Millard (1995) a
l’entretien préalable avec les représentants du per-

constaté que lorsque la législation sur la protection
sonnel. On peut aussi prendre en compte la régle-

de l’emploi est assouplie, ce qui va dans le sens de la
mentation applicable aux contrats de travail tempo-

prédiction d’une augmentation des créations et des
raire, fixant, par exemple, leur durée maximale ou le

destructions d’emplois, la fréquence du chômagenombre de renouvellements autorisé [OCDE (1994b)].
s’accroı̂t, mais la durée moyenne du chômage dimi-Dans la mesure où cette législation peut peser sur les
nue, de sorte que le taux de chômage est moindredécisions des entreprises de recruter ou de licencier
que ce qu’il serait si la législation était plus stricte.en fonction de l’évolution de la conjoncture, ainsi que
Bien que ces résultats ne soient pas présentés ici, lasur la décision des travailleurs de quitter leur emploi,
corrélation entre la rotation des emplois et l’évolu-elle peut également influer sur la rotation des
tion nette de l’emploi donne à penser que la rotationemplois et de la main-d’œuvre.
des emplois a un caractère plus cyclique dans les
pays où la protection de l’emploi est moins stricte
(Canada, États-Unis, Nouvelle-Zélande et Royaume-2. Arguments théoriques
Uni) tandis qu’on n’observe généralement pas de

La réflexion théorique concernant l’effet sur schéma conjoncturel dans les pays où les mesures de
l’emploi de la législation sur la protection de protection de l’emploi sont plus strictes (Allemagne,
l’emploi, avant que n’apparaissent les modèles de France, Italie et Suède) [Garibaldi (1995)]8. En revan-
rotation des emplois, a amené certains à avancer che, il ne semble guère que la sensibilité de la rota-
l’idée que la législation sur la protection de l’emploi, tion des emplois à la croissance du PIB varie notable-
en renchérissant le coût des licenciements, pousse ment d’un pays à l’autre en fonction de la plus ou
les entreprises à ajuster leurs effectifs plus lentement moins grande rigueur de la législation sur la protec-
en phase descendante et à moins embaucher en tion de l’emploi [Boeri (1995a)].
phase ascendante, ce qui aurait des effets ambigus
sur les niveaux moyens d’emploi et de chômage sur On a beaucoup réfléchi sur l’incidence de l’assu-
toute la durée du cycle [pour une présentation résu- rance-chômage sur l’emploi et, récemment, des théo-
mée, voir Buechtemann (1993)]. Bertola (1990) insiste ries ont été élaborées et testées dans le contexte de
aussi sur l’importance des anticipations des entre- modèles de la rotation des emplois [Garibaldi et al.
prises en présence d’une législation sur la protection (1995) ; Millard et Mortensen (1994) ; Millard (1995)].
de l’emploi. Si les entreprises sont pessimistes quant En abaissant le coût du chômage, des prestations
à l’évolution de la demande, elles peuvent hésiter d’assurance-chômage généreuses entraı̂nent, pense-
davantage à embaucher, les coûts de licenciement t-on, une hausse du salaire minimum accepté. Dans
étant d’autant plus lourds. le cadre théorique développé par Mortensen et

Pissarides (1994), une accentuation de la générositéUn argument analogue, à propos de la législa-
des prestations d’assurance-chômage se traduit partion sur la protection de l’emploi, est développé dans
une augmentation des destructions d’emplois, carles modèles théoriques de création et de destruction
cela entraı̂ne un relèvement du seuil de productivité àd’emplois élaborés par Mortensen et Pissarides
atteindre pour qu’un emploi soit maintenu, et il en(1994) et Millard et Mortensen (1994). Les mesures de
résulte une raréfaction des créations d’emplois, fauteprotection de l’emploi pouvant influer sur les coûts
pour les emplois qui auraient pu être créés d’attein-de licenciement et d’embauche, elles alourdissent le
dre le niveau de productivité désormais requis. Unecoût des créations et des destructions d’emplois dont
étude empirique portant sur plusieurs pays a montréon attend, par conséquent, qu’elles soient moins
que la relation entre la rotation des emplois et lenombreuses. La législation sur la protection de
niveau des prestations est positive, tandis que la cor-l’emploi pourrait aussi affecter la sensibilité conjonc-
rélation avec la durée des prestations est négativeturelle des rotations d’emplois. L’évolution des créa-
[Garibaldi et al. (1995)]. Dans une autre étude, lestions d’emplois est peut-être moins heurtée que celle
variations touchant la fréquence et la durée du chô-des pertes d’emplois car il est coûteux, en moyens
mage étaient cohérentes avec les anticipationsfinanciers et en temps, de trouver des travailleurs qui
concernant l’augmentation des destructionsconviennent pour de nouveaux postes [Mortensen et

Pissarides (1994)]. Le nombre des pertes d’emplois d’emplois et la raréfaction des créations d’emplois
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de souligner le manque de comparabilité des don-r ésul tant  d ’une plus  grande g én é ros i t é
nées, ainsi que les difficultés que pose l’élaborationdes prestations d’assurance-chômage [Millard et
d’un indicateur qui rende compte du degré de protec-Mortensen (1994) ; Millard (1995)].
tion de l’emploi de façon précise et actuelle10. Les

En résumé, la théorie inciterait à penser que plus indicateurs du «degré de rigueur» de la législation
la législation sur la protection de l’emploi est stricte, sur la protection de l’emploi tiennent compte des
plus la rotation des emplois est faible et moins elle mesures visant les salariés permanents et les travail-
est variable et que plus les prestations d’assurance- leurs temporaires11. Pour les salariés permanents, il
chômage sont généreuses, plus les destructions est aussi établi des classements par pays en fonction
d’emplois sont nombreuses et plus les créations du nombre maximum de semaines de préavis et du
d’emplois sont rares. montant des indemnités de licenciement dans le cas

de travailleurs ayant 20 ans d’ancienneté.

Les indicateurs de la législation sur la protection3. Quelques données d’observation
de l’emploi utilisés ici reposent sur un simple classe-

Le tableau 5.6 présente des corrélations entre les ment des pays qui va des moins aux plus «protec-
classements de plusieurs pays établis sur la base teurs», et en règle générale, ils se réfèrent à la situa-
d’indicateurs du degré de protection de l’emploi et de tion à la fin des années 80 ou au début des années
la rotation des emplois9. Une fois encore, il convient 90. Cela ne concorde pas toujours bien avec les don-

Tableau 5.6. Corrélations de rangs entre divers classements internationaux établis sur la base d’indicateurs
de la législation sur la protection de l’emploi et la rotation des emploisa

Rotation des emplois Rotation des emplois
(secteur privé) (secteur manufacturier)

Indicateurs de la législation sur la Établissements
Établissements Établissements Établissementsprotection des emplois* Ensemble des Établissements < 100 / Ensemble des

toujours en toujours en toujours en
établissements ≥ 100 Établissements établissements

activité activité ≥ 100 activité≥ 100

1. Réglementations visant
uniquement les travailleurs
permanents –0.44 –0.34 –0.67 –0.83** 0.62 –0.23 –0.47

2. Réglementations visant
uniquement les travailleurs
temporaires –0.79* –0.63* –0.77* –0.68 0.63 –0.41 –0.64**

3. Indemnités maximum à verser
et délai de préavis à respecter
en cas de licenciement
de travailleurs permanents –0.54 –0.34 –0.85** –0.98* 0.73* –0.38 –0.30

4. Organisation internationale
des employeurs (OIE) –0.65 –0.33 –0.60 –0.66 0.63 –0.52 –0.54*

5. Classement de Bertola –0.58 –0.48 –0.79* –0.90** 0.74* –0.26 –0.52*

Taille de l’échantillon
(nombre de pays) 11 11-12 8 8 8 12-13 15-17

* Résultats significatifs au seuil de 5 pour cent avec un test t bilatéral.
** Résultats significatifs au seuil de 1 pour cent avec un test t bilatéral.
a) Les mois ou périodes d’observation varient selon les pays ; voir la note du tableau 5.1.

Sources : Pour les données sur la rotation des emplois pour le Danemark, la Finlande, la France, l’Italie et le Japon, voir l’annexe 5.A. On trouvera dans les
Perspectives de l’emploi, 1994, annexe 3.A, des informations sur la rotation des emplois dans les pays suivants : Canada (PALE), Allemagne, Nouvelle-
Zélande, Norvège, Suède, Royaume-Uni (Dun and Bradstreet) et États-Unis (Dun and Bradstreet). Les autres sources utilisées sont les suivantes : Australie
[Borland and Home (1994)] ; Autriche [Hofer et Pichelmann (1995)] ; Belgique, entreprises toujours en activité [Mulkay et van Audenrode (1993)] ;
entreprises toujours en activité dans le secteur manufacturier [Léonard et van Audenrode (1993)] ; et toutes les entreprises [Léonard et van Audenrode
(1995)] ; Canada, secteur manufacturier [Baldwin, Dunne et Haltiwanger (1994)] ; France [Nocke (1994)] ; Irlande [Keating et Keane (1988/1989) et Barry,
Strobl et Walsh (1996)] ; Japon [Genda (1995)] ; Pays-Bas, secteur manufacturier [Broersma et Gautier (1994)], toutes les entreprises [Broersma et den Butter
(1995)] ; Norvège [Salvanes (1996)] ; Royaume-Uni, établissements toujours en activité [Blanchflower et Burgess (1994)]; et États-Unis [Anderson et Meyer
(1994)].
1. et 2. Source : Grubb et Wells (1993), mis à jour dans OCDE (1994b, tableaux 6.5 et 6.6).
3. Source : OCDE (1993), mis à jour dans OCDE (1994b, tableau 6.7).
4. Source : OIE (1985) dans Emerson (1988), mis à jour dans OCDE (1994b, tableau 6.7).
5. Source : Bertola (1990), mis à jour dans OCDE (1994b, tableau 6.7).
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nées sur la rotation, ce qui complique encore l’ana- terme est sans doute une décision plus urgente
lyse. En outre, l’application effective des dispositions qu’une décision à plus long terme consistant à
relatives à la protection de l’emploi varie générale- embaucher un travailleur permanent supplémentaire.
ment dans une large mesure selon la catégorie de Les restrictions visant les contrats temporaires
travailleurs, l’ancienneté et, souvent, la taille de l’éta- influent davantage sur les décisions d’embauche des
blissement. Dans l’idéal, il serait souhaitable de entreprises que sur leurs décisions de licenciement,
mesurer les coûts que la législation sur la protection car l’entreprise sait que le contrat arrivera un jour à
de l’emploi impose effectivement aux entreprises plu- son terme et que le travailleur sera licencié. Par
tôt que d’utiliser des indicateurs qualitatifs, mais ces contre, les réglementations visant les salariés perma-
données ne sont pas disponibles et il faut se satis- nents influent plus directement sur les décisions de
faire d’indicateurs supplétifs. licenciement que sur les décisions d’embauche. Cela

est cohérent avec l’idée que le coût de licenciementLa première conclusion que l’on peut tirer du
d’un travailleur permanent n’est en grande partie pastableau 5.6 est qu’il y a invariablement une corréla-
pris en compte car l’entreprise s’attend à n’avoir àtion négative entre les divers indicateurs de la législa-
supporter ce coût que dans longtemps [Bentolila ettion sur la protection de l’emploi et la rotation des
Bertola (1990)]. La rotation de la main-d’œuvre peutemplois, ce qui est conforme à la théorie. Les corréla-
aussi atténuer la nécessité de licencier des travail-tions sont toutefois souvent non significatives aux
leurs permanents. Cela rend la législation sur la pro-seuils habituels. On notera que lorsqu’on considère
tection de l’emploi moins contraignante dans le casséparément les indicateurs de protection de l’emploi
des travailleurs permanents, mais il n’en va pas deapplicables aux travailleurs permanents et aux tra-
même pour les contrats temporaires. Ces deux élé-vailleurs temporaires, les corrélations pour les pre-
ments peuvent expliquer l’existence d’une corrélationmiers ne sont pas statistiquement significatives alors
significative entre la législation sur la protection dequ’elles atteignent des valeurs supérieures, en chif-
l’emploi visant les travailleurs temporaires et la rota-fres absolus, pour les seconds, et qu’elles sont sou-
tion des emplois, et l’absence d’une telle corrélationvent statistiquement significatives. Les résultats
en ce qui concerne les réglementations visant lesconcernant d’autres indicateurs de la protection de
travailleurs permanents.l’emploi sont nuancés, encore que la corrélation soit

affectée du signe attendu. Sur les graphiques 5.3a et L’une des idées qui a été avancée est que la
5.3b, les pays sont disposés en fonction de la rotation rotation des emplois peut être importante dans tous
des emplois dans les établissements/entreprises tou- les pays, les règles moins strictes applicables aux
jours en activité du secteur manufacturier (pour contrats temporaires par rapport aux travailleurs per-
lequel l’échantillon de pays est le plus étoffé) et manents entraı̂nant un remplacement des emplois
d’une estimation de la protection de l’emploi pour les permanents par des emplois temporaires. Ce phéno-
travailleurs permanents et les travailleurs tempo- mène de substitution peut se produire à travers les
raires, respectivement12. départs naturels de travailleurs permanents. Ces

transformations de postes seraient en partie enregis-Pourquoi la législation sur la protection de
trées comme rotation des emplois, car le retrait del’emploi a-t-elle apparemment un effet négatif plus
travailleurs permanents non remplacés sur leur postefort sur la rotation des emplois dans le cas des tra-
serait enregistré au titre des pertes d’emplois tandisvailleurs temporaires que dans le cas de travailleurs
que l’embauche ultérieure de travailleurs tempo-permanents? En principe, la législation sur la protec-
raires, destinés à remplacer les travailleurs perma-tion de l’emploi applicable aux travailleurs perma-
nents, serait enregistrée au titre des créationsnents a un effet direct de lissage de la courbe des
d’emplois. Les données d’observation qui pourraientpertes d’emplois dans la mesure où le processus
venir étayer cette thèse sont assez maigres. Pour quedemande plus de temps. En outre, s’il est vrai que les
la substitution d’emplois temporaires représente unemesures de protection de l’emploi affectent les
part significative de la rotation des emplois, laquelleembauches, les gains d’emplois seront réduits.
est souvent de l’ordre de 20 pour cent l’an, il faudraitCependant, l’absence de corrélation statistiquement
qu’il y ait eu une augmentation substantielle de lasignificative pour les travailleurs permanents donne à
part de l’emploi temporaire dans l’emploi total, cepenser que les entreprises parviennent à réduire leurs
qui n’a généralement pas été observé. Il n’y a qu’eneffectifs et que les créations d’emplois nouveaux,
Espagne, semble-t-il, que la « transformation »s’agissant d’emplois permanents, ne sont pas néces-
d’emplois permanents en emplois temporaires a étésairement freinées par la législation.
suffisante pour avoir une influence notable sur le tauxIl y a plusieurs explications à l’existence d’une
de rotation des emplois [OCDE (1993)]13.relation négative, statistiquement significative, entre

la rotation des emplois et les réglementations visant La rotation des emplois dans les établissements
les contrats temporaires. L’embauche d’un travailleur toujours en activité ou dans les établissements de
temporaire pour faire face à des besoins à court grande taille devrait être davantage affectée par la
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a)  Les données sur la rotation se rapportent aux entreprises.
b)  Valeurs attribuées dans OCDE (1994b) à l'indicateur conjoint de la législation sur la protection de l'emploi pour les travailleurs permanents et les travailleurs
temporaires.
Sources :  Pour les informations sur la rotation des emplois et sur l'indicateur de la législation sur la protection de l'emploi, voir les sources du tableau 5.6.

Graphique 5.3a.

Législation sur la protection de l'emploi applicable aux travailleurs permanents et rotation des emplois
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Graphique 5.3b.

Législation sur la protection de l'emploi applicable aux travailleurs temporaires et rotation des emplois
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législation sur la protection de l’emploi que la rota- déterminée, en 1990, ne semble pas non plus avoir eu
une grande incidence. La libéralisation de la régle-tion dans les établissements plus petits, car il existe
mentation applicable aux contrats de durée détermi-souvent des seuils fixant la taille minimale des éta-
née, en Allemagne, en 1985, n’est pas allée de pair,blissements devant se conformer aux restrictions en
non plus, avec une augmentation de la rotation desmatière de licenciement. Ces seuils varient selon les
emplois. Sans qu’on puisse formuler de conclusionspays mais, en règle générale, les établissements
définitives, on peut dire toutefois que ces constata-comptant au moins 20 salariés doivent se conformer
tions ne viennent pas véritablement conforter l’idéeà la législation. Malheureusement, les limitations des
selon laquelle les changements touchant la législa-données font qu’on ne peut pas retenir ce seuil pour
tion sur la protection de l’emploi influeraient sur latous les pays de l’échantillon et l’on a donc retenu un
rotation des emplois14.seuil de plus de 100 salariés. Les ouvertures et les

fermetures étant beaucoup plus fréquentes parmi les Peut-être la législation sur la protection de
petites entreprises, c’est là une autre raison de l’emploi pèse-t-elle davantage sur la rotation de la
s’attendre à ce que la législation sur la protection de main-d’œuvre. Le tableau 5.7 montre que l’indicateur
l’emploi ait une plus grande incidence sur la rotation de rigueur de la législation régissant l’emploi tempo-
des emplois dans les établissements de grande taille raire est en corrélation négative et significative avec
[Garibaldi et al. (1995)]. En l’occurrence, les corréla- la proportion de travailleurs ayant peu d’ancienneté
tions avec les divers indicateurs de la protection de dans l’emploi15. De nouveau, les résultats par rapport
l’emploi sont pour l’essentiel les mêmes, qu’il à d’autres indicateurs sont nuancés. Cela signifie que
s’agisse d’établissements de grande taille ou de la proportion de postes sur lesquels s’effectue une
l’ensemble des établissements. rotation de la main-d’œuvre est plus limitée, sans

pour autant que la fréquence des rotations sur cesPeut-être aussi se produit-il un effet de déplace-
postes soit nécessairement plus faible. Peut-être celament, la législation sur la protection de l’emploi pro-
s’explique-t-il par un taux plus faible de créations etvoquant un déplacement de la rotation des emplois
de destructions d’emplois temporaires ou par unevers les petites entreprises. Autrement dit, dans les
moindre rotation de la main-d’œuvre sur les postespays où cette législation est plus rigoureuse, les
existants, les employeurs ne pouvant « libérer» cespetites entreprises pourraient absorber relativement
postes en raison des restrictions qui pèsent sur lesplus facilement des variations brusques de l’emploi.
licenciements. Actuellement, les données ne permet-Si tel est le cas, il faudrait s’attendre à observer une
tent pas de conclure, ni dans un sens ni dans l’autre.corrélation positive entre la législation sur la protec-

tion de l’emploi et les taux de rotation des emplois Plus la législation sur la protection de l’emploi
dans les petits établissements par rapport aux taux est stricte, plus le chômage de longue durée est fré-
de rotation des emplois dans les grands établisse- quent [OCDE (1993)]. D’après ce que l’on a vu dans ce
ments. La corrélation positive, parfois statistique- chapitre, cela n’est apparemment imputable que pour
ment significative, entre la législation sur la protec- une faible part à des marchés du travail que l’on
tion de l’emploi et la rotation des emplois dans les qualifierait de gelés, que la situation s’apprécie à
petits établissements comparativement aux grands travers la rotation des emplois ou à travers la rotation
(colonne 5 du tableau 5.6), et la corrélation négative, de la main-d’œuvre. Que ces indicateurs des possibi-
statistiquement significative, avec la rotation des lités d’emploi ne soient liés que dans une faible
emplois dans les grands établissements (colonne 3) mesure à la fréquence du chômage de longue durée
corroborent, dans une certaine mesure, la thèse du donne à penser que d’autres facteurs, qui à tout le
déplacement. moins ont un lien avec la rigueur de la législation sur

la protection de l’emploi, influent sur les possibilitésOn s’attendrait aussi que les changements
d’emploi pour les chômeurs.apportés à la législation sur la protection de l’emploi

s’accompagnent de variations dans le temps du taux La rotation des emplois diffère de telle façon,
de rotation des emplois. En France, la rotation dans d’un pays à l’autre, que cela peut avoir une incidence
les établissements toujours en activité n’a apparem- sur le chômage. Dans les pays où la législation sur la
ment pas été affectée par les modifications apportées protection de l’emploi est plus stricte, les emplois
à la législation, en 1986, qui ont libéralisé les disposi- existants ouverts à de nouvelles embauches sont
tions applicables aux contrats de durée déterminée et apparemment moins nombreux. Les flux mesurés
ont supprimé l’autorisation administrative préalable d’entrée dans le chômage sont également plus faibles
pour les licenciements collectifs [voir OCDE (1994b) dans ces pays. Dans plusieurs d’entre eux, les flux
et le graphique 5.1 pour la rotation des emplois]. Par mesurés d’entrée dans le chômage sont insuffisants
ailleurs, le durcissement de la législation sur les pour correspondre aux taux mesurés de pertes
licenciements collectifs, en 1989, ne s’est pas accom- d’emplois [Boeri (1995b)]. Ces divers éléments amè-
pagné d’un ralentissement de la rotation des emplois nent à formuler l’hypothèse suivante : l’ajustement de
et la limitation du recours aux contrats de durée l’emploi dans certains pays européens s’opérerait
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Tableau 5.7. Corrélations de rangs entre divers classements internationaux établis sur la base d’indicateurs
de la législation sur la protection de l’emploi et l’ancienneté dans l’entreprisea

Ancienneté dans l’entreprise
(en pourcentage de travailleurs ayant moins d’un an d’ancienneté)

Indicateurs de la législation sur la protection de l’emploi
Ancienneté dans les pays

Ancienneté 1985 Ancienneté 1991
européens (1992)

1. Réglementations visant uniquement les travailleurs permanents –0.66 –0.45 0.17

2. Réglementations visant uniquement les travailleurs temporaires –0.82** –0.63* –0.69*

3. Indemnités maximum à verser et délai de préavis à respecter
en cas de licenciement de travailleurs permanents –0.21 –0.20 0.38

4. Organisation internationale des employeurs (IOE) –0.68* –0.26 –0.33

5. Classement de Bertola –0.69* –0.53 –0.05
Taille de l’échantillon (nombre de pays) b 9-11 11-13 11

* Résultats significatifs au seuil de 5 pour cent avec un test t bilatéral.
** Résultats significatifs au seuil de 1 pour cent avec un test t bilatéral.
a) Les pays pris en compte dans les corrélations sont les suivants : Australie (1985, 1991) ; Autriche (1991) ; Belgique (1992) ; Canada (1985, 1991) ; Danemark

(1987, 1992) ; Finlande (1985) ; France (1985, 1991, 1992) ; Allemagne (1985, 1991, 1992) ; Grèce (1992) ; Irlande (1992) ; Italie (1992) ; Japon (1985, 1991) ;
Pays-Bas (1985, 1991, 1992) ; Norvège (1991) ; Portugal (1992) ; Espagne (1985, 1991, 1992) ; Suisse (1991) ; Royaume-Uni (1985, 1991, 1992) ; et États-Unis
(1985, 1991). L’observation pour 1992 pour l’Italie est également utilisée en 1991. 

b) L’observation de la Finlande est exclue en 1991 en raison d’une baisse marquée des effectifs ayant une faible ancienneté.
Sources : Pour les sources des indices 1. à 5., voir tableau  5.6. Les données concernant l’ancienneté dans l’entreprise proviennent d’une étude de l’OCDE

(1993) et des données non publiées pour 1992 fournies par Eurostat sur la base de l’Enquête communautaire sur les forces de travail.

davantage par des ajustements internes au sein des vent anticiper les politiques gouvernementales qui
entreprises ou, lorsque des pertes d’emplois survien- tentent d’encourager une plus grande rotation?
nent invariablement, par des flux de travailleurs qui

Conformément à la théorie, la rotation deséviteraient le chômage. Les travailleurs qui devien-
emplois est en corrélation positive avec les fluxnent effectivement chômeurs ont apparemment du
d’entrée et de sortie du chômage et en corrélationmal à réintégrer l’emploi et risquent de dériver vers le
négative avec la fréquence du chômage de longuechômage de longue durée. Cependant, il faudrait des
durée. Toutefois, les corrélations ne sont pas trèsétudes empiriques beaucoup plus approfondies pour
nettes et les différences du point de vue de la rota-confirmer ou infirmer cette hypothèse.
tion des emplois ne permettent guère d’expliquer les
différences marquées concernant les flux ou la durée
du chômage.

E. CONCLUSIONS La fréquence élevée du chômage de longue
durée dans un certain nombre de pays de l’OCDE est
un défi majeur du point de vue de l’action des pou-Nous avons tenté, dans ce chapitre, de voir si
voirs publics. Les pouvoirs publics devraient-ilscertains indicateurs de l’ajustement du marché du
essayer d’accélérer la rotation des emplois ou essayertravail – rotation des emplois et rotation de la main-
d’accélérer la rotation sur les emplois existants (rota-d’œuvre – varient selon les pays de l’OCDE. S’il est
tion de la main-d’œuvre), ou bien encore viser cesvrai que ces deux indicateurs diffèrent d’un pays à
deux objectifs ? Les mesures de déréglementation etl’autre, l’ampleur de l’ajustement de l’emploi que ces
les mesures visant à encourager les créations d’entre-mesures reflètent est partout très importante. Toute-
prises pourraient accroı̂tre la rotation des emplois.fois, les caractéristiques de la rotation des emplois ne
Un assouplissement de la législation sur la protectionrecoupent ni les différences entre pays du point de
de l’emploi est aussi de nature à accélérer la rotationvue de la croissance nette de l’emploi, ni les diffé-
des emplois ainsi qu’à ouvrir un plus grand nombrerences concernant le taux de chômage. Cela soulève
d’emplois existants à des embauches. L’intérêt deun certain nombre de questions dans l’optique de
telles mesures dépend de l’importance que l’onl’action des pouvoirs publics. En particulier, la fai-
accorde à une accélération de la rotation des effectifsblesse de la croissance nette de l’emploi, dans cer-
au sein du groupe des chômeurs. Ce type de mesuretains pays, est-elle vraiment la conséquence de
pourrait réduire le chômage de longue durée maisl’insuffisance de l’ajustement structurel ? Et que peu-
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augmenter les flux d’entrée dans le chômage, sans du moins en l’absence de mesures complémentaires,
nécessairement beaucoup modifier le taux de chô- plus ciblées, visant le marché du travail.
mage global. La libéralisation de la législation sur la
protection de l’emploi doit aussi s’apprécier au En résumé, les résultats des travaux en cours
regard des effets négatifs qu’elle peut avoir sur l’atti- concernant le processus de création et de destruction
tude des entreprises et des travailleurs s’agissant d’emplois montrent l’urgente nécessité de compren-
d’investir sur le capital humain, ainsi qu’au regard du dre et de mesurer l’incidence des particularités insti-
rôle que certaines normes minimum peuvent jouer, tutionnelles des pays sur la façon dont les marchés
lorsque des pertes d’emploi sont inévitables, pour ce du travail s’ajustent.
qui est de donner du temps aux travailleurs pour
retrouver un emploi et, peut-être, leur permettre de Il est indispensable de développer des sources
minimiser leurs pertes de revenu. de données davantage comparables sur la création et

la destruction d’emplois et de se doter de séries chro-En outre, il n’est pas évident, étant donné la
nologiques plus longues. Faute de quoi, les désac-faiblesse de la croissance nette de l’emploi, qu’une
cords persisteront quant à l’attitude que les pouvoirsaugmentation du nombre des vacances d’emplois
publics devraient adopter. La remarque ne vaut pasaméliorera nécessairement la situation des chômeurs
seulement pour les données sur les créations et lesde longue durée. La rotation de la main-d’œuvre sur
destructions d’emplois à propos desquelles il faudrales postes existants étant déjà très importante, les
s’attacher avant tout à élaborer des critères compara-chômeurs de longue durée sont moins susceptibles
bles pour définir ce qu’est un établissement et mesu-de trouver ou de conserver un emploi que les autres
rer les ouvertures et les fermetures d’établissements.demandeurs d’emploi. Les mesures de nature à
Pour comprendre comment l’ajustement s’opère etaccroı̂tre la rotation des emplois offriraient des possi-
quelles en sont les conséquences sur le plan du chô-bilités supplémentaires par le biais des créations
mage, il faut aussi rassembler des données compati-d’emplois nouveaux. Toutefois, le nombre de ces
bles sur la rotation de la main-d’œuvre, en particuliernouveaux emplois étant proche du nombre de travail-
disposer de mesures précises des flux d’entrée et deleurs licenciés par suite de destructions d’emplois, il
sortie du chômage et des flux de passage d’un emploin’est pas certain que les possibilités de réintégrer des
à un autre.chômeurs de longue durée s’en trouveraient élargies,
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Notes

1. Cette conclusion repose sur l’application de la parables relatives à l’ancienneté portent sur une
période inférieure à un an.méthode élaborée par Hodrick et Prescott (1980) pour

lisser une courbe à partir d’une série de données, en 5. Le coefficient de variation pour les créations d’emplois,
l’occurrence la rotation des emplois. On a effectué une pour l’ensemble des pays pour lesquels des données
analyse de sensibilité en utilisant différentes valeurs sont disponibles pour l’ensemble du secteur privé, est
d’un paramètre exogène qui lisse la courbe de ten- de 24.2 pour cent alors que le coefficient pour les tra-
dance estimée. vailleurs ayant peu d’ancienneté était de 44.9 pour cent

en 1985 et 34.9 pour cent en 1991.2. Il s’agit de données, se rapportant à l’ensemble
du secteur privé, recueillies par la société Dun and 6. Les estimations de la rotation des emplois utilisées
Bradstreet. Les résultats fondés sur l’analyse de ces dans les corrélations présentées aux tableaux 5.4 et
données doivent être considérés avec beaucoup de 5.6 diffèrent légèrement de celles présentées au
prudence pour des raisons qui sont expliquées dans tableau 5.1 en ceci que, dans toute la mesure du possi-
OCDE (1994a). ble, on a utilisé les moyennes pour l’année en cours.

Cela implique des changements dans les estimations3. L’estimation pour les États-Unis n’est pas pleinement
par rapport aux moyennes pour l’année de référencecomparable car elle repose sur des données trimes-
pour le Canada, le Danemark, la Finlande, l’Allemagne,trielles qui ont simplement été annualisées et elle ne
l’Irlande [secteur manufacturier, tiré de Keating etse rapporte qu’à quelques États. Une analyse portant
Keene (1988-1989)], l’Italie, la Nouvelle-Zélande,sur diverses estimations donne à penser que la rotation
la Suède, le Royaume-Uni (Dun and Bradstreet)de la main-d’œuvre pourrait être de l’ordre de 130 pour
et les États-Unis (Dun and Bradstreet). Voir Davis et al.cent annuellement aux États-Unis [Davis et
(1995).

Haltiwanger (1995)].
7. Ces résultats sont en gros cohérents avec ceux que l’on

4. Cette comparaison soulève plusieurs difficultés. Pre- obtient par une analyse de régression simple qui
mièrement, les données relatives à l’ancienneté dans exploite toutes les observations (non présentées ici)
l’emploi et à la rotation de la main-d’œuvre provenant portant sur plusieurs pays et réalisées dans le temps.
de sources totalement différentes, les estimations de La fréquence du chômage de longue durée a été analy-
l’emploi peuvent aussi être très différentes. Cette diffi- sée par régression par rapport à la rotation des emplois
culté est en partie atténuée par le fait que l’on compare et à des variables indicatrices des disparités entre pays
des pourcentages : ce sont les différences dans la et dans le temps. Les coefficients de rotation des
répartition qui importent, et non pas les différences de emplois étaient statistiquement significatifs. On peut
niveau. Deuxièmement, la création d’emplois est sou- déduire une estimation de la variance de la fréquence
vent mesurée au niveau des établissements, alors que du chômage de longue durée, expliquée par la variance
l’ancienneté est mesurée au niveau de l’entreprise. de la rotation des emplois. Les résultats de cette étude
Pour être cohérent avec les données relatives à (non présentés ici) montrent toutefois que la variance
l’ancienneté, saisies au niveau de l’entreprise, il fau- de la rotation des emplois n’explique que pour une
drait éliminer les transferts entre établissements dans faible part la variance de la fréquence du chômage de
les entreprises comptant plusieurs établissements. Les longue durée. Les résultats sont plus ténus encore lors-
estimations, relativement rares, qui s’efforcent de com- que l’on considère la relation entre la rotation des
parer la mobilité au niveau de l’entreprise et la mobi- emplois et les flux d’entrée et de sortie du chômage.
lité au niveau des établissements montrent que la pro- Ces résultats sont cohérents avec ceux observés à tra-
portion de travailleurs ayant une ancienneté inférieure vers l’analyse de corrélation simple.
à un an dans tel ou tel établissement serait supérieure

8. La législation sur la protection de l’emploi régissant lesà celle qu’indiqueraient les données saisies au niveau
délais de préavis et l’indemnisation des travailleursde l’entreprise dans des proportions de 3.5 pour cent
licenciés est appréciée sur la base des mesures de pro-(Australie), 3.7 pour cent (France) et 5 pour cent
tection présentées dans OCDE (1993).(Danemark). L’ancienneté dans l’entreprise et l’ancien-

neté dans l’établissement peuvent toutefois beaucoup 9. Les pays pris en compte dans les corrélations sont les
diverger dans la mesure où les changements juridiques suivants : Allemagne, Australie (secteur manufacturier
affectant l’ancienneté dans l’entreprise peuvent être uniquement), Autriche (entreprises toujours en activité
sans incidence sur l’ancienneté dans l’établissement. uniquement), Belgique (dans le secteur manufacturier,
Troisièmement, les périodes considérées diffèrent : les entités toujours en activité uniquement), Canada,
données relatives à la rotation des emplois prennent Danemark, Finlande, France, Irlande (secteur manufac-
en compte l’année entière alors que les données com- turier uniquement), Italie, Japon (établissements tou-
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jours en activité uniquement), Pays-Bas («ensemble prestations d’assurance-chômage reflétant des situa-
des établissements» uniquement, secteur manufactu- tions familiales et des durées de chômage diverses et
rier), Nouvelle-Zélande, Norvège (secteur manufactu- différentes combinaisons de types de prestations ont
rier uniquement), Suède, Royaume-Uni (établissements été testés. La procédure décrite à la note 7 a été appli-
toujours en activité uniquement) et États-Unis quée à des séries temporelles empilées portant sur
(«ensemble des établissements» uniquement, secteur plusieurs pays, et l’on a constaté que la variation de
manufacturier). Pour les établissements de plus de cent l’indice du degré de générosité de l’assurance-chômage
salariés, les pays pris en compte sont les suivants : n’explique que pour une très faible part la variance de
Autriche (établissements toujours en activité unique- la rotation des emplois. L’une des explications à cela
ment), Canada, Danemark, Finlande, Italie, est peut-être que ces indices comparent des presta-
Nouvelle-Zélande, Suède, Royaume-Uni et États-Unis tions brutes avant impôt et des salaires avant impôt
(«ensemble des établissements» uniquement). alors que le salaire minimum accepté par les travail-

leurs dépend peut-être davantage du taux de remplace-10. Il serait préférable de se fonder sur des données rela-
ment net assuré par les prestations de chômage aprèstives à la rotation des emplois au niveau de l’entre-
impôt. Malheureusement, on ne dispose pas de taux deprise, plutôt que sur des données recueillies essentiel-
remplacement nets pour une période correspondant àlement au niveau des établissements comme c’est le
celle couverte par les données relatives à la rotationcas ici pour analyser l’influence de la législation sur la
des emplois.protection de l’emploi, car les transferts d’emplois

entre établissements appartenant à la même entre- 13. Bien que la proportion de travailleurs temporaires dans
prise, qui sont pris en compte dans la rotation des l’emploi ait sensiblement augmenté en Australie et en
emplois au niveau des établissements, ne devraient France, cette évolution ne saurait expliquer la rotation
pas être affectés par les mesures de protection de totale des emplois que pour une faible part (voir le
l’emploi chapitre 1 pour des données sur l’emploi temporaire).

A supposer que l’augmentation de la proportion de11. L’indicateur utilisé est fondé sur celui construit par
travailleurs temporaires en France s’explique entière-Grubb et Wells (1994), actualisé pour inclure l’Autriche,
ment par le phénomène de substitution et qu’illa Finlande, la Norvège, la Suède et la Suisse, le
s’écoule au moins un an entre tous les cas de substitu-Canada, les États-Unis, le Japon, l’Australie et la
tion, il en résulterait une rotation des emplois deNouvelle-Zélande [OCDE (1994b)]. On ne dispose pas
16 pour cent sur dix ans, soit 1.6 pour cent l’an. Cela ned’indices de la protection de l’emploi pour les travail-
représenterait toutefois que 8 pour cent de la rotationleurs temporaires et permanents [OCDE (1994b)] pour
annuelle des emplois, estimée à 20 pour cent.l’Australie, le Canada, le Japon, la Nouvelle-Zélande et

les États-Unis. Des valeurs imputées pour l’indice 14. Pour la France et l’Allemagne, la rotation des emplois a
conjoint ont été utilisées comme valeurs supplétives été analysée par régression par rapport à une tendance
pour les indices concernant les travailleurs temporaires temporelle et à des variables indicatrices censées iden-
et permanents pour le Canada, la Nouvelle-Zélande tifier les années au cours desquelles il y a eu des chan-
et les États-Unis. Les valeurs manquantes pour gements dans la législation sur la protection de
l’Australie et le Japon expliquent pourquoi la taille de l’emploi. Les changements dans la législation n’ont pas
l’échantillon varie pour un certain type de rotation des eu d’impact statistiquement significatif sur la rotation
emplois. des emplois.

12. Les résultats concernant les corrélations entre les 15. Comme indiqué à la note 11, les variations dans la
indices qui donnent des mesures diverses du degré de taille de l’échantillon pour une année donnée reflètent
générosité de l’assurance-chômage et de la rotation l’absence de valeurs pour les indicateurs de la législa-
des emplois sont largement positifs et ne sont jamais tion sur la protection de l’emploi pour les travailleurs
statistiquement significatifs ; il n’en est pas rendu temporaires et permanents dans le cas de l’Australie et
compte ici. Des indices du degré de générosité des du Japon.
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ANNEXE 5.A

Gains et pertes d’emplois : sources, définitions
et méthodes de collecte des données

Les données de ce chapitre proviennent de sources suivante des établissements et des variations correspon-
nationales, essentiellement administratives, qui diffèrent dantes de l’emploi : ouvertures, fermetures, et – parmi les
non seulement par les méthodes de collecte mais aussi par établissements poursuivant leurs activités – ceux dont les
le degré de couverture des emplois et la classification des effectifs augmentent, ceux dont les effectifs diminuent et
branches d’activité. L’analyse consiste à effectuer des com- ceux dont les effectifs sont stables. Il y a ouverture d’un
paraisons transversales des stocks d’emplois qui sont des établissement dès lors que celui-ci engage son premier
données longitudinales au niveau de l’établissement ou de salarié et fermeture lorsque tous les salariés ont été licen-
l’entreprise. Il est à signaler que la plupart des sources ciés. Les entrées et sorties d’activité indépendante sont
administratives ne font pas de distinction entre les postes considérées comme une ouverture et une fermeture respec-
de travail et les personnes qui les occupent. tivement. Les mouvements d’entrée et de sortie de bran-

ches d’activité incluses dans l’échantillon sont aussi assi-La couverture étant variable selon les sources de don-
milés à des ouvertures et fermetures. Les privatisationsnées, on s’est efforcé autant que possible de «normaliser»
sont considérées comme des créations d’établissements.les statistiques. L’analyse ne porte donc que sur les salariés
Pour les établissements qui poursuivent leurs activités, lesdu secteur privé et exclut ceux des administrations publi-
gains et pertes d’emplois sont répartis en fonction de laques et des établissements fournissant des services non
taille de l’établissement au moment t. D’autres facteursmarchands. Les travailleurs indépendants et le personnel
complexes influent sur les taux de création et de fermeturede maison ne sont pas pris en compte, non plus que le
d’établissements : on en trouvera la description dans lessecteur primaire, à l’exception des industries extractives. Il
définitions par pays ci-après. Les pays qui font l’objet d’unea été difficile d’exclure les services non marchands. Les
description dans cette annexe sont les suivants : Canadaservices publics de la classe 931 (enseignement) de la CITI
(Recensement des manufactures), Danemark, Finlande,(Classification internationale type des industries), de la
France, Italie, Japon et États-Unis [Longitudinal Researchclasse 933 (services médicaux et dentaires et autres ser-
Database (LRD)]. Des données sont également publiéesvices sanitaires et services vétérinaires) et de la classe
dans OCDE (1994a) et le lecteur pourra se reporter à934 (œuvres sociales) n’ont pas été pris en compte pour le
l’annexe 3.A pour la description des données utiliséesDanemark, la France, l’Italie, le Japon, le Royaume-Uni (Dun
concernant les pays ci-après : Allemagne, Canada (LEAP),and Bradstreet) et les États-Unis (Dun et Bradstreet). Les
France (graphique 5.1), Nouvelle-Zélande, Norvègeéquivalents de ces branches ont été exclus au Canada [Lon-
[voir aussi Salvanes (1996)], Suède, Royaume-Uni (Dun etgitudinal Employment Analysis Program (LEAP)], en
Bradstreet) et États-Unis (Dun and Bradstreet).Finlande, en Allemagne, en Nouvelle-Zélande et en Suède

car il était impossible de distinguer entre établissements
publics et établissements privés. Pour les données prove-

Canadanant de sources publiées, le secteur public peut être isolé
dans le cas de la France [Nocke (1994)] et du Royaume-Uni
[Blanchflower et Burgess (1994)]. Les données provenant Les données émanent du Recensement des manufac-
de certaines sources publiées incluent certains travailleurs tures (RSN), qui est annuel, réalisé par Statistique Canada,
du secteur public : Autriche [Hofer et Pichelmann (1995)], et portent sur la période 1985-1992.
Belgique [Leonard et Van Audenrode (1995)], Pays-Bas Méthode : Le Recensement des manufactures contient
[Broersma et Den Butter (1995)] et États-Unis [Anderson et des données recoupées sur les entreprises et les établisse-
Meyer (1994)]. Des seuils s’appliquent, dans plusieurs pays, ments. Un établissement équivaut généralement à une
concernant la taille des établissements ou des entreprises : usine, une unité de production ou une installation. Ne font
France (voir plus loin dans la présente annexe), ≥ 20 sala- pas partie de l’établissement à proprement parler le siège
riés ; Irlande, secteur manufacturier [Keating et Keane social ou les services assimilés s’ils se situent en dehors de
(1988/1989)], ≥ 3 salariés ; Japon [voir plus loin dans la l’établissement ou s’ils exercent leur activité pour le
présente annexe et Genda (1995)], ≥ 5 salariés ; Pays-Bas, compte de plus d’un établissement. Par entreprise, on
secteur manufacturier [Broersma et Gautier (1994)], entend l’ensemble des établissements du secteur manufac-≥ 10 salariés ; Royaume-Uni [Blanchflower et Burgess turier sous contrôle commun; cette notion ne doit pas être
(1994)], ≥ 25 salariés ; et États-Unis, secteur manufacturier confondue avec le concept de personne morale ou d’entité
[Longitudinal Research Database (LRD)], ≥ 5 salariés. détenue par un même propriétaire. Chaque établissement

La comparaison de la situation de chaque établisse- se voit attribuer un numéro d’immatriculation (RSN –
ment entre les années t et t + 1 donne la classification Record Serial Number) et chaque entreprise un code uni-
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que (ENT). En établissant une correspondance dans le propriétaire et un autre critère changent pour qu’un établis-
temps entre les établissements grâce au RSN, on peut exa- sement soit considéré comme nouveau.
miner la dynamique des établissements et de l’emploi.

Ouvertures/fermetures : Pour les établissements, les
données sont fondées sur les attributions ou les modifica- Finlande
tions de numéros d’immatriculation RSN. En dehors des
créations et des disparitions d’établissements, un nouveau

Les données émanent du Registre des entreprises denuméro d’immatriculation RSN est attribué aux établisse-
Tilastokeskus (Statistique Finlande) qui est établi à partirments qui poursuivent leur activité lorsque le propriétaire,
de divers fichiers administratifs provenant des registres desle nom de l’entreprise et sa localisation changent simulta-
autorités fiscales concernant les entreprises et sont com-nément. Des tests consistant à exiger, lorsqu’un nouveau
plétées par des données d’enquêtes annuelles auprès desnuméro d’immatriculation RSN est attribué, que les effec-
établissements. Les secteurs d’activité sont classés selon letifs ou les livraisons soient également positifs (entrée) ou
système finlandais qui est fondé sur la CITI (Rév. 3).nuls (sortie) l’année précédente ou égaux à ceux de l’année

Méthode : Les registres fiscaux contiennent des don-au cours de laquelle le numéro d’immatriculation RSN a été
nées sur les entreprises, mais non sur les établissements.supprimé, n’ont pas modifié notablement les résultats
Les données sur les établissements proviennent essentiel-obtenus.
lement d’enquêtes auprès des entreprises qui permettent
de recueillir des informations sur l’emploi, la branche
d’activité économique, la localisation et les rachats. Les

Danemark informations contenues dans les registres fiscaux sont en
outre vérifiées. Des questionnaires sont adressés à toutes
les entreprises nouvelles ou existantes et s’appliquent : à

Les données proviennent de l’Integreret Database for toutes les entreprises comptant plusieurs établissements, à
Arbejdsmarkedsforskning (IDA) (base de données intégrée toutes les entreprises comptant un seul établissement et
pour la recherche sur le marché du travail) de Danmarks employant plus de 20 salariés et à une partie (par roule-
Statistik, laquelle est constituée à partir de diverses sources ment) des autres entreprises. Pour être incluses, les entre-
administratives. Les principales sources sont le fichier prises doivent être en activité depuis au moins six mois et
d’informations sur les salaires établi par les autorités fis- avoir un chiffre d’affaires d’au moins 45 000 MkF (1991). Les
cales et le fichier sur les entreprises de Danmarks Statistik. estimations de l’emploi sont des moyennes annuelles et
Parmi d’autres sources figurent divers registres fiscaux, le dans les entreprises qui ne sont pas soumises à l’enquête,
registre central de la population, le registre des chômeurs l’emploi dans l’établissement est estimé en divisant la
et les statistiques sur les postes de travail. Les informa- masse salariale par les salaires moyens du secteur. Parmi
tions couvrent la période 1985-1990 et se rapportent à la les établissements qui poursuivent leurs activités, ceux
dernière semaine du mois de novembre. Pour cette étude, dont les effectifs sont stables ne constituent pas une caté-
tous les établissements du secteur public sont exclus et on gorie distincte.
ne dispose de données par secteur d’activité que pour les

Ouvertures/fermetures : Il y a ouverture ou fermeturebranches à un chiffre de la CITI (Rév. 2).
d’établissement dès lors qu’un numéro d’identification est

Méthode : Il s’agit d’une véritable série de données obtenu, supprimé ou modifié. En dehors des établisse-
longitudinales concernant les travailleurs et les établisse- ments de création récente, cette procédure intervient
ments. Les données sur les travailleurs sont recoupées avec quand certains critères sont remplis. Lorsqu’il y a change-
celles qui concernent les établissements au mois de ment de propriétaire, l’établissement est compté comme
novembre de chaque année afin de définir leur situation au nouveau si, soit l’adresse, soit la branche détaillée du sec-
regard de l’emploi à l’aide du fichier d’informations sur les teur change.
salaires. On procède alors à une comparaison des données
chaque mois de novembre pour déterminer les catégories
de rotation des emplois analysées dans ce chapitre. Les

Francedonnées du Danemark figurant dans les tableaux types ont
été ajustées afin de mieux correspondre à celles des autres
pays. Pour cela, il a fallu répartir tous les changements Les données proviennent d’un panel d’entreprises,
inclus dans la catégorie «autres» (ouvertures et fermetures appelé « l’échantillon marché et stratégie d’entreprises »
à l’intérieur de l’entreprise) entre ouvertures, fermetures, (MSE). Deux sources sont utilisées : les statistiques des
augmentation et diminution d’effectifs et effectifs stables. bénéfices industriels et commerciaux (BIC) et le système

Ouvertures/fermetures : Quatre critères sont utilisés : unifié de statistiques d’entreprises (SUSE), statistiques
propriétaire, main-d’œuvre, secteur d’activité et localisa- étant établies dans les deux cas par l’INSEE. Les informa-
tion. Pour qu’un établissement soit considéré comme tions reprises dans le SUSE ont deux origines : déclarations
inchangé d’une année sur l’autre, il doit remplir l’une des fiscales émanant de la Direction générale des impôts et
trois conditions suivantes : i) même propriétaire et même données issues de l’enquête annuelle d’entreprises (EAE)
secteur d’activité ; ii) même propriétaire et mêmes effectifs ; effectuée auprès des entreprises de plus de 20 salariés. Le
iii) mêmes effectifs et même localisation ou même secteur. système informatique pour le répertoire des entreprises et
Par « mêmes effectifs», on entend une situation dans des établissements (SIRENE), établi par l’INSEE permet de
laquelle 30 pour cent au moins des salariés sont les mêmes combiner les informations provenant de ces différentes
d’une année sur l’autre. Il faut donc que les effectifs ou le sources. Le SIRENE est le registre officiel des entreprises et
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Italiedes établissements. Les données sont combinées avec les
informations sur l’emploi provenant de l’enquête sur la
structure des emplois (ESE). Les données couvrent la Les données proviennent des fichiers de l’Istituto Nazi-
période 1984-1991. Seuls les établissements de 20 salariés onale Previdenza Sociale (INPS) (Institut national de sécu-
ou plus sont pris en compte. Les données couvrent la plu- rité sociale), qui recueille les cotisations de sécurité sociale
part des activités du secteur privé et du secteur semi- tant patronales que salariales et gère les pensions de
public, à l’exclusion de l’agriculture et des services publics. retraite, divers compléments de salaire et les prestations de
Les institutions du secteur public dans les domaines de chômage. Les informations portent sur la période
l’éducation, de la santé, des services médicaux et de la 1985-1991. Toutes les entreprises du secteur public sont
protection sociale ne sont pas prises en compte. Les bran- exclues. Les données par branche correspondent aux bran-
ches d’activité sont classées selon la nomenclature d’acti- ches à deux chiffres de la classification nationale et ont été
vités et de produits (NAP) et ramenées aux catégories à un adaptées à la CITI (Rév. 2) pour les besoins de ce chapitre.
chiffre de la CITI. Méthode : Pour calculer la rotation des emplois, on

procède à une comparaison des chiffres de l’emploi sur
Méthode : Un échantillon est établi à partir des statis- plusieurs années consécutives pour chaque entreprise. Les

tiques des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) en entreprises qui, temporairement, n’emploient pas de sala-
1986 et les données provenant de la combinaison des sta- riés restent dans le fichier et sont considérées comme
tistiques BIC et du système unifié de statistiques d’entre- n’ayant pas de salariés. Cela permet de mieux refléter la
prises (SUSE) fournissent les informations sur la démogra- rotation des emplois dans les entreprises que ce n’est le
phie des unités (entreprises) SIREN. L’échantillon marché cas dans d’autres pays.
et stratégies d’entreprises comptait environ 13 000 entre-

Ouvertures/fermetures : L’immatriculation auprès deprises en 1992. L’enquête sur la structure de l’emploi (ESE)
l’INPS est assimilée à une ouverture d’entreprise. Toutefois,permet de rassembler des informations annuelles détail-
il est tenu compte aussi des modifications juridiques qui selées sur l’emploi et ses caractéristiques [salaires annuels,
traduisent par l’apparition de nouvelles entreprises et doncprofessions (six grands groupes) et sexe des salariés dans
par l’attribution d’un nouveau numéro d’immatriculation. Il

les unités (établissements) SIRET de 10 salariés ou plus,
est donc impossible de différencier les changements de

données qui sont agrégées au niveau SIREN (entreprises)
propriétaire des ouvertures d’entreprises nouvelles. Il existe

par le biais d’un code SIREN attribué à chaque unité
une méthode permettant de ne pas prendre en compte les

SIRET]. Sont pris en compte dans l’emploi les travailleurs à changements extraordinaires qui affectent l’emploi, liés le
temps partiel ramenés à des équivalents plein-temps sur la plus souvent à des transformations strictement juridiques,
base des coûts salariaux relatifs. Les estimations de dans les estimations de la rotation des emplois. Ces don-
l’emploi sont des moyennes annuelles. nées ont été utilisées dans ce chapitre, alors que tel n’a pas

été le cas dans le chapitre 3 des Perspectives de l’emploi deOuvertures/fermetures : Les données disponibles ne
1994. Les retards dans le traitement des données influent

fournissent pas directement des informations sur les ouver-
sur le nombre recensé d’entreprises qui ferment leurs

tures et les fermetures. Ces informations sont reconstruites
portes, en particulier s’agissant de petites entreprises. Pour

à partir des informations concernant les entreprises saisies
compenser ce fait, l’INPS calcule des probabilités de ferme-

à travers les statistiques des bénéfices industriels et
ture pour les périodes pour lesquelles il n’y a pas de

commerciaux. L’enregistrement des unités SIREN repose données.
sur les créations et les cessations d’activité consignées
dans le registre des entreprises. L’enregistrement est obli-
gatoire aux fins de paiement des charges sociales et les Japon
données qui figurent dans ce registre sont réputées relati-
vement exactes. Le chiffre total se répartit entre les «créa- Les données proviennent de l’Enquête sur les ten-
tions pures » (ouverture d’entreprises nouvelles) et les dances de l’emploi, effectuée par le ministère du Travail.
«créations reprises» correspondant à un changement de Cette enquête auprès de 14 000 établissements du secteur
propriétaire, une fusion, une constitution en société ou une privé est basée sur le Recensement des établissements
restructuration, y compris un changement dans la localisa- japonais et est réalisée deux fois par an. Seuls les établisse-
tion du siège social. Une unité SIREN reçoit son premier ments comptant plus de cinq salariés permanents sont pris
numéro d’immatriculation lorsqu’elle ouvre son premier en compte. Les données par branche d’activité sont celles
établissement. Beaucoup de fermetures (celles qui sont qui correspondent à la classification japonaise type des
décidées par l’entreprise elle-même) ne sont pas enregis- branches d’activité, pour 44 groupes à un et deux chiffres,
trées, même si cela se produit plus fréquemment dans le bien que la couverture soit incomplète, les services domes-
cas d’entreprises n’employant pas de salariés. Les ferme- tiques et les activités d’enseignement étant exclus.
tures enregistrées officiellement peuvent prendre deux Méthode : L’Enquête sur les tendances du chômage
formes : il peut s’agir de cessation d’activité, avec une est effectuée deux fois par an, en janvier et en juin, auprès
possibilité de redémarrage, ou d’une fermeture imposée du même échantillon, ce qui permet de calculer la rotation
par la loi (faillite). Cependant, une faillite peut conduire à des emplois à partir de l’évolution de la situation de cha-
une reprise partielle après liquidation ou à une poursuite que établissement entre des enquêtes successives. Cepen-
des activités sous contrôle judiciaire. Les données adminis- dant, les ouvertures et fermetures d’établissements ne peu-
tratives ne permettent pas de distinguer entre les différents vent être déterminées à partir de cette source statistique
types de fermeture. On observe certains retards dans l’enre- car le caractère permanent de l’échantillon – il reste le
gistrement des créations et des cessations d’activité. même pendant trois ans pour les établissements comptant
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30 salariés ou plus – restreint la couverture aux seuls éta- grâce aux numéros d’immatriculation des employeurs
blissements qui poursuivent leur activité. Des données auprès de la Social Security Administration. Deux change-
complémentaires sur les ouvertures et fermetures d’établis- ments importants portant sur la définition de l’unité
sements peuvent être tirées du Recensement des établisse- d’échantillonnage et la pondération de l’échantillon sont
ments japonais. intervenus dans le cadre de l’ASM. Des données longitudi-

nales au niveau de l’établissement peuvent être établies
dans la mesure où chaque établissement se voit attribuer

États-Unis un numéro d’usine permanent (PPN) qu’il conserve pen-
dant toute sa vie. On peut comparer le niveau des effectifs

La Longitudinal Research Database (LRD) est une base
de chaque établissement entre plusieurs enquêtes succes-

de données longitudinales concernant les établissements
sives. Les données brutes font l’objet de plusieurs types

et les entreprises, mais non les travailleurs, constituée à
d’ajustement : une redéfinition des effectifs annuels ; l’attri-

partir de données issues aussi bien de recensements que
bution d’une valeur aux données manquantes ; la correction

d’enquêtes. Elle est basée sur le Census of Manufactures
des erreurs de traitement. Les données sont validées à(CM) qui a lieu tous les cinq ans, et sur l’Annual Survey of
l’aide des registres administratifs. La rotation des établisse-Manufactures (ASM) effectuée chaque année par le Bureau
ments dans le cadre de l’ASM impose d’attribuer une valeurof the Census du Département du Commerce des
aux effectifs de l’année précédant l’intégration dansÉtats-Unis. Cet extrait de la LRD porte sur la période
l’échantillon et d’établir une distinction entre les effets de1984-1988 et ne concerne que le secteur manufacturier et
la rotation et les modifications réelles des effectifs. Lesles établissements comptant au moins cinq salariés. Les
données agrégées figurant dans la LRD ne correspondentsalaires horaires annuels moyens ne sont connus que pour
pas exactement aux données agrégées officielles ASM/CMles travailleurs de la production. Seules les données
qui sont publiées.concernant les établissements de production sont disponi-

bles – à l’exclusion des données concernant les sièges Ouvertures/fermetures : L’identification des ouvertures
sociaux. Les données correspondent à la Standard Indus- et fermetures comporte plusieurs étapes. La première
trial Classification (SIC) des États-Unis au niveau des caté- consiste à mettre en correspondance les numéros d’imma-
gories à deux chiffres. triculation des établissements (PPN). Ceux-ci ne changent

pas au cours de l’existence de l’établissement même s’ilMéthode : Les données sur les créations et les pertes
change de propriétaire. En comparant les niveaux d’emploid’emplois figurant dans la LRD sont fondées sur l’ASM.
d’une année sur l’autre, on obtient une première estimationL’échantillon aléatoire représente un cinquième à un sep-
des ouvertures et fermetures. On compare alors les codestième des établissements et environ 75 pour cent des effec-
d’activité [Coverage Codes (CC)]. Cette variable donne destifs pris en compte dans le CM et il est suivi sur cinq ans.
éléments d’information sur les raisons pour lesquelles unLes années où le recensement a lieu, il est possible de
établissement apparaı̂t ou n’apparaı̂t pas une année, ainsirepérer l’échantillon d’établissements qui aurait été retenu
que sur la question de savoir si et comment les activités depour l’ASM si celui-ci avait été effectué, ce qui permet
l’établissement ont évolué. On compare également l’emploid’établir des séries continues à partir de l’ASM. Des établis-
total à celui de périodes antérieures, ce qui peut avoir unsements sont ajoutés chaque année à l’ASM à partir de la
effet similaire à celui de la méthode qui consiste à étudierCompany Organization Survey – enquête sur l’organisation
les changements affectant les établissements en fonctiondes sociétés (sociétés comportant plusieurs unités) et des
de la permanence des effectifs.ouvertures (sociétés comportant une seule unité) repérées
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Choices for Europe, Monitoring European Integration, Industry.
n° 5, Centre for Economic Policy Research, Londres. BROERSMA, L. et DEN BUTTER, F.A.G. (1995), «A Consis-

AKERLOF, G., ROSE, A. et YELLEN, J. (1988), « Job Swit- tent Set of Time Series Data on Labour Market Flows
ching and Job Satisfaction in the US Labor Market», for the Netherlands », Vrije Universitat, Research
Brookings Papers on Economic Activity, n° 2, Memorandum 1994-43, Amsterdam, novembre.
pp. 495-582.

BROERSMA, L. et GAUTIER, P. (1994), « Job Creation and
ALBÆK, K. et SØRENSEN, B.E. (1995), «Worker Flows and Job Destruction in the Netherlands», Tinbergen Insti-

Job Flows in Danish Manufacturing, 1980-91», commu- tute Discussion Paper TI 95-16.
nication présentée lors d’une conférence sur la
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destruction d’emplois et chômage : le cas de lanovembre, 1994.
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